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COSEPAC  
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – mai 2015 

Nom commun 
Loup de l’Est 

Nom scientifique 
Canis sp. cf. lycaon 

Statut 
Menacée 

Justification de la désignation 
Cette espèce est un canidé de taille intermédiaire présentant un pelage brun-rougeâtre/fauve. La taille de sa population 
est petite (probablement < 1000 individus) et son aire de répartition, restreinte, se limite au centre-sud de l’Ontario et au 
centre-sud du Québec. La plupart des enregistrements proviennent de zones protégées dispersées, là où la mortalité 
ainsi que le taux d’hybridation avec le coyote de l’Est se produisent moins fréquemment qu’ailleurs dans son aire de 
répartition. Une expansion de la population est peu probable, en raison de la compétition avec le coyote de l’Est et d’un 
accroissement du taux de mortalité hors des zones protégées. 

Répartition 
Ontario, Québec 

Historique du statut 
En 1999, le loup (Canis lupus lycaon) était considéré comme étant une sous-espèce du loup gris et a été classé dans la 
catégorie « données insuffisantes ». Réexamen du statut (en tant que loup de l’Est, Canis lupus lycaon) et inscription à la 
catégorie « préoccupante » en mai 2001. De nouvelles analyses génétiques indiquent que le loup de l’Est n’est pas une 
sous-espèce du loup gris. En mai 2015, une nouvelle espèce sauvage, le loup de l’Est (Canis sp. cf. lycaon) a été 
désignée « menacée », et la désignation initiale a été désactivée. 
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COSEPAC  
Résumé 

 
Loup de l’Est 

Canis sp. cf. lycaon 
 
 

Description et importance de l’espèce 
 

Le loup de l’est (espèce présumée Canis lycaon, anciennement Canis lupus lycaon) 
est un canidé de taille intermédiaire dont les femelles pèsent en moyenne 24 kg et les 
mâles 29 kg. La couleur de son pelage est souvent décrite comme étant brun-roux ou 
fauve, mais elle est très variable. Le loup de l’Est se définit par une combinaison de 
différences génétiques, de traits morphologiques et du rôle écologique qu’il joue en raison 
de sa préférence pour de plus petites proies que le loup gris (C. lupus). Comme le loup de 
l’Est s’hybride à divers degrés avec le coyote (C. latrans), on en définit les individus comme 
ceux présentant une grande « pureté » génétique distincte du loup gris et du coyote dans 
les analyses de génétique moléculaire. Il est important de remarquer que le loup de l’Est 
abordé dans le présent rapport n’est pas le même que le loup de l’Est de la région des 
Grands Lacs qui est abordé dans des rapports antérieurs et que le présent rapport désigne 
loup boréal/des Grands Lacs (Great Lakes/Boreal Wolf), un hybride entre le loup de l’Est et 
le loup gris. Bien que beaucoup de données appuient la validité du loup de l’Est comme 
espèce, sa taxinomie reste controversée. Le présent rapport considère le loup de l’Est 
comme Canis sp. c.f. lycaon, une espèce sauvage qui doit être protégée en raison de son 
caractère distinct, de sa persistance et de son importance comme grand carnivore, et parce 
qu’il s’agit sans doute d’une partie de la dernière population vestige de l’espèce de Canis 
de grande taille de l’est de l’Amérique du Nord. Les connaissances traditionnelles 
autochtones mentionnent l’existence d’un Canis de taille moyenne dans la région. 

 
Répartition  
 

On croit que la répartition du loup de l’Est est actuellement restreinte aux forêts mixtes 
(conifères et feuillus) du centre de l’Ontario et du sud-ouest du Québec, soit dans la région 
des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Le loup de l’Est est disparu de la majeure partie de 
son aire de répartition d’origine en Amérique du Nord en raison de l’éradication des grands 
Canis durant quatre siècles. Selon les analyses génétiques, le loup de l’Est est présent 
dans le centre de l’Ontario et le sud du Québec (au nord du fleuve Saint-Laurent), formant 
des concentrations dans des aires protégées.  
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Habitat  
 

Le loup de l’Est vit habituellement dans des paysages de forêt feuillue ou mixte à 
faible densité humaine, au sud de la région de la forêt boréale. Il préfère souvent aménager 
sa tanière dans un sol sableux. Ses tanières et ses sites de rendez-vous se trouvent 
habituellement près d’une source d’eau permanente dans des paysages dominés par des 
conifères ou des feuillus. Son territoire couvre souvent une superficie de près de 200 km2. 
 
Biologie  
 

Le loup de l’Est vit en meute familiale composée d’un couple de géniteurs et leur 
progéniture de l’année en cours et de l’année précédente. La femelle donne naissance à 
cinq louveteaux à la fin d’avril ou au début de mai. Les louveteaux restent à la tanière 
durant leur six à huit premières semaines; ils quittent la meute en se dispersant au bout de 
37 semaines. La principale proie de ce prédateur est le cerf de Virginie (Odocoileus 
virginianus). Des analyses prédateur-proie et des analyses de son régime alimentaire 
indiquent que le loup de l’Est peut aussi chasser l’orignal (Alces americanus), mais avec 
une efficacité variable selon la meute, la saison ou l’année. Le castor (Castor canadensis) 
constitue également une bonne part de l’alimentation du loup de l’Est.  

 
Taille et tendances des populations 
 

Entre 170 et 195 loups de l’Est (de tous âges) ont été identifiés depuis 10 ou 15 ans. 
On ignore la taille de la population, mais elle compte vraisemblablement moins de 
1000 individus matures. La population minimale estimée est de 236 individus matures, se 
trouvant pour la plupart dans des aires protégées. L’estimation maximale est de 
1203 individus matures selon le meilleur scénario possible, c’est-à-dire si la densité de 
l’espèce est la même à l’extérieur des aires protégées. Or, comme la plupart des mentions 
de l’espèce ont été faites dans des aires protégées, la taille de la population mature du 
loup de l’Est se rapproche sans doute plutôt de 236 individus. Le parc Algonquin, où la 
plupart des mentions de l’espèce ont été faites, est le seul endroit pour lequel il existe des 
données sur la tendance de population : la tendance semble stable.   
 
Menaces et facteurs limitatifs  
 

La principale menace, ou facteur limitatif, hors des aires protégées est sans doute la 
mortalité d’origine humaine par chasse et piégeage, qui est facilitée par le réseau routier. 
D’après la recherche menée dans le parc Algonquin, une mortalité excessive limiterait la 
dispersion et modifierait la dynamique de reproduction de la meute, entraînant une autre 
menace importante, l’introgression de gènes (hybridation) avec le coyote de l’Est en raison 
du manque de partenaire de la même espèce. La perte et la fragmentation d’habitat liées à 
l’expansion du réseau routier et l’urbanisation devraient se poursuivre hors des aires 
protégées et empêcheront sans doute l’expansion de la population.  
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Protection actuelle ou autres désignations de statut  
 
Le loup de l’Est, sous-espèce du loup gris (Canis lupus lycaon), est désigné espèce 

préoccupante en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) du gouvernement fédéral et 
la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition de l’Ontario. Aucune espèce de loup 
n’est visée par la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables du Québec. Dans cette 
province, la chasse et le piégeage de loups sont permis dans les réserves fauniques, mais 
pas dans les parcs nationaux (fédéraux ou provinciaux). En Ontario, les loups sont 
protégés contre la chasse et le piégeage dans le parc Algonquin, dans les cantons 
entourant le parc, ainsi que dans les réserves fauniques de la Couronne provinciale (Crown 
Game Preserves). L’espèce est protégée contre la chasse, mais pas contre le piégeage 
dans le parc provincial de la Rivière des Français. Les loups ne peuvent être ni chassés ni 
piégés dans les parcs nationaux. Les collectivités autochtones conservent le droit 
constitutionnel de récolter des loups pour leur subsistance et à des fins cérémoniales, y 
compris dans les aires protégées. Un permis de chasse au petit gibier est requis pour 
chasser le loup en Ontario (limite de deux par année) et au Québec (aucune limite). 
NatureServe cote le Canis lupus lycaon N4 (apparemment non en péril). À l’échelle 
provinciale, le loup de l’Est est coté S4 (apparemment non en péril) en Ontario et n’est pas 
coté au Québec. 

 



 

vii 

RÉSUMÉ TECHNIQUE  
 

Genre espèce : Canis sp. c.f. lycaon 
Nom commun : Loup de l’Est  Eastern Wolf 
Répartition au Canada : Ontario et Québec 
 
Données démographiques  
Voir les sections Taille et tendances des populations, Fluctuations et tendances et Abondance.  
Durée d’une génération  
 
L’âge à la première reproduction est de plus de 2 ans, et la durée de vie est 
très variable selon le taux de mortalité.  

3,5 ans 

Y a-t-il un déclin continu inféré du nombre total d’individus matures? 
 
La sous-population du parc Algonquin semble stable, tandis que les autres 
sous-populations sont mal recensées; celles-ci sont petites et relativement 
isolées et subissent des menaces, comme l’altération de l’habitat, la 
construction de routes, la chasse et le piégeage ainsi que l’hybridation avec le 
coyote de l’Est, qui diminuent la population. 

Possiblement 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre total d’individus matures sur 
deux générations (7 ans). 
 
(voir ci-dessus) 

Inconnu 

Pourcentage présumé de réduction du nombre total d’individus matures au 
cours des trois dernières générations (10,5 ans). 
 
Ce pourcentage est inconnu dans la majeure partie de l’aire de répartition; 
dans le secteur du parc Algonquin, le nombre d’individus matures a diminué 
de 20 % de 2002 à 2007 en raison de la maladie, mais a augmenté depuis.  

Inconnu 

Pourcentage présumé de réduction du nombre total d’individus matures au 
cours des trois prochaines générations (10,5 ans). 
 
(voir ci-dessus) 

Inconnu 

Pourcentage observé et présumé de réduction du nombre total d’individus 
matures au cours de toute période de trois générations (10,5 ans) 
commençant dans le passé (observé) et se terminant dans le futur (présumé). 
 
Aucun signe d’un déclin récent. Déclin historique d’environ 50 % de l’aire de 
répartition au Canada. Mortalité anthropique de 1964 à 1971 (déclin de moins 
de 16 %) et de 1991 à 1999 (déclin de moins de 12 %) de la sous-population 
du parc Algonquin (voir Fluctuations et tendances).  

Inconnu 

Est-ce que les causes du déclin sont clairement réversibles et comprises et 
ont effectivement cessé? 
 
La cause du déclin historique était l’éradication ciblée, qui a cessé. La chasse 
et le piégeage hors des aires protégées n’ont pas cessé et continuent d’être 
une menace importante; elles pourraient causer un déclin futur en causant 
l’introgression de gènes du coyote de l’Est. 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre d’individus matures? Non 
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Information sur la répartition 
Voir la section Répartition 

 

Superficie estimée de la zone d’occurrence  
 
Superficie de la zone d’occurrence estimée d’après toutes les mentions 

126 573 km² 

Indice de zone d’occupation (IZO) 
 
La zone d’occupation estimée d’après la superficie de tous les sites abritant le 
loup de l’Est est de 29 472 km2. 

>10 000 km² 

La population totale est-elle gravement fragmentée? 
 
La population totale est fragmentée par des régions où l’espèce n’est pas 
protégée et qui présentent un dense réseau routier, une densité humaine 
relativement forte et un risque accru d’hybridation avec le coyote de l’Est.  

Oui 

Nombre de localités∗ 
 
La population est principalement présente dans 11 sites (et dans de 
nombreux cantons autour du parc Algonquin) et forme de nombreuses 
meutes. Si les causes de mortalité étaient indépendantes entre les meutes, il 
y aurait plus de 20 localités. 

Inconnu, probablement 
plus de 20 

Y a-t-il un déclin continu inféré de la zone d’occurrence? 
 
La mortalité hors des aires protégées limite probablement l’expansion de 
l’aire de répartition, mais la superficie de la zone d’occurrence est estimée 
d’après des analyses génétiques récentes, et aucun déclin n’a été observé 
durant cette courte période.  

Inconnu 

Y a-t-il un déclin continu inféré de l’indice de zone d’occupation? 
 
(voir ci-dessus) 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin continu inféré du nombre de populations? 
 
(voir ci-dessus) 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin continu inféré du nombre de localités? 
 
La chasse et le piégeage hors des aires protégées pourraient influer sur ce 
nombre.  

Inconnu 

Y a-t-il un déclin continu inféré du nombre de la superficie ou de la qualité de 
l’habitat?  
 
La chasse et le piégeage limitent la possibilité d’établir des meutes non 
hybrides dans d’autres localités. La conversion de terres et la construction de 
routes dans des zones de dispersion possible y réduisent la qualité de 
l’habitat.  

Oui 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de populations? Inconnu, mais peu 
probable 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de localités? Non 

                                            
∗ Voir « Définitions et abréviations » sur le site Web du COSEPAC et IUCN 2010 (en anglais seulement) pour obtenir 
des précisions sur ce terme. 

http://www.cosewic.gc.ca/fra/sct2/sct2_6_f.cfm
http://intranet.iucn.org/webfiles/doc/SSC/RedList/RedListGuidelines.pdf
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Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone d’occurrence? Non 
Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone d’occupation? Non 
 
Nombre d’individus matures dans chaque population 
Voir la section taille et tendances des populations  
Population Nombre d’individus 

matures 
Ontario-Québec 
 
Le nombre minimal d’individus matures est estimé à 236 d’après 
l’extrapolation des résultats pour plusieurs aires d’étude à la superficie des 
aires protégées où l’espèce a été observée. La zone d’occurrence pourrait 
abriter au maximum 1203 individus matures si l’on présume que la densité du 
loup de l’Est est la même hors des aires protégées, ce qui est très improbable 
parce que peu d’individus ont été observés hors des aires protégées. La 
population d’individus matures se rapproche sans doute plutôt de 
236 individus.  

 

Total Inconnu, mais très 
probablement moins de 
1000  

 
Analyse quantitative 

 

La probabilité de disparition de l’espèce à l’état sauvage est d’au moins [20 % 
sur 20 ans ou 5 générations, ou 10 % sur 100 ans]. 
 
Plusieurs analyses ont été effectuées il y a plus de 10 ans, mais seulement 
pour le secteur du parc Algonquin : les méthodes ont varié, les questions 
d’ordre génétiques n’ont pas été prises en considération, et les analyses sont 
généralement peu applicables. Une analyse de la viabilité de la population a 
conclu qu’il y avait matière à préoccupation, tandis qu’une autre a conclu que 
la population n’était pas en péril. 

Non disponible 

 
Menaces (réelles ou imminentes pour les populations ou leur habitat) 
Voir la section Menaces et facteurs limitatifs  
Chasse et piégeage, introgression de gènes du coyote de l’Est, réseaux routiers qui favorisent la mortalité. 
L’accès à la majeure partie de l’aire de répartition est limité par la concurrence des populations de coyotes de 
l’Est. 
  
Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 
Voir la section Immigration de source externe 

 

Situation des populations de l’extérieur 
  
On ne connaît aucune population de loups de l’Est à l’extérieur du Canada. Le loup roux n’est pas un 
candidat viable à la translocation au Canada parce que son génome a été altéré par des effets fondateurs et 
une forte hybridation. La colonisation naturelle par le loup roux au Canada est improbable en raison de la 
forte densité humaine dans le territoire qui sépare les deux populations sur une distance d’environ 1000 km. 

Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle possible? Non 
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Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour survivre au Canada? 
 
Il n’y a aucune source d’individus immigrants. 

S.O. 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada pour les individus 
immigrants? 

S.O. 

La possibilité d’une immigration depuis des populations externes existe-t-elle? Non 
 
Historique du statut selon le COSEPAC 
En 1999, le loup gris de l’Est (Canis lupus lycaon) a été considéré comme une sous-espèce du loup gris et 
classé dans la catégorie « données insuffisantes ». En mai 2001, sa situation (à titre de loup de l’Est, Canis 
lupus lycaon) a été réexaminée et il a été désigné espèce préoccupante. De nouvelles analyses génétiques 
indiquent que le loup de l’Est n’est pas une sous-espèce du loup gris. En mai 2015, la nouvelle espèce loup 
de l’Est (Canis sp. cf. lycaon) a été désignée espèce menacée. 
 
Statut et justification de la désignation 
Statut  
Espèce menacée 

Code alphanumérique  
D1 

Justification de la désignation  
Ce canidé de taille intermédiaire au pelage fauve ou brun rougeâtre présente une petite population 
(probablement inférieure à 1000 individus) et une aire de répartition limitée, restreinte aux régions centre-sud 
de l’Ontario et du Québec. La plupart des observations de ce loup ont été faites dans diverses aires 
protégées dispersées où sa mortalité et son taux d’hybridation avec le coyote de l’Est sont moindres 
qu’ailleurs dans son aire de répartition. Il est peu probable que sa population augmente en raison de la 
concurrence du coyote de l’Est et de sa mortalité accrue hors des aires protégées. 
 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) : 
Ne s’applique pas. Aucun signe d’un déclin de la population.  
Critère B (petite aire de répartition, et déclin ou fluctuation) :  
Ne s’applique pas. La superficie de la zone d’occurrence (126 573 km²) et l’IZO (29 472 km²) dépassent les 
seuils. 
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Ne s’applique pas. Aucun signe d’un déclin de la population. 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Satisfait au critère d’espèce menacée D1; population d’individus matures inférieure à 1000. 
Critère E (analyse quantitative) :  
Ne s’applique pas. Aucune analyse de viabilité de la population entière n’a été effectuée.  
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PRÉFACE 
 

En 1999, le loup de l’Est a été désigné loup gris de l’Est (Canis lupus lycaon), 
sous-espèce du loup gris, dans le rapport du COSEPAC sur le loup gris (van Zyll de Jong 
et Carbyn, 1999) et classé dans la catégorie « données insuffisantes ». En 2001, le loup de 
l’Est a été désigné espèce préoccupante (Samson, 2001). Le statut taxinomique du loup 
gris est controversé, mais il y a maintenant un consensus à savoir que le loup de l’Est n’est 
pas une sous-espèce du loup gris (Kyle et al., 2006; vonHoldt et al., 2011; Rutledge et al., 
2012). Dans le présent rapport du COSEPAC, le loup de l’Est est désigné Canis sp. c.f. 
lycaon, et on en identifie les individus comme ceux qui ont un degré élevé de « pureté » 
(c.-à-d. un Q supérieur ou égal à 80 d’un groupement génétique unique au C. lupus et au 
C. lycaon). Les individus au Q inférieur à 80 sont considérés trop hybridés pour être des 
loups de l’Est et ne sont pas inclus dans les estimations de l’abondance et de la répartition.  

  
Dans le présent rapport, le terme « loup de l’Est » désigne le canidé de taille 

intermédiaire qui vit dans le centre de l’Ontario et le sud-ouest du Québec. Conformément 
à l’hypothèse des trois espèces, le terme « coyote de l’Est » désigne l’hybride coyote-loup 
de l’Est de petite taille qui est présent dans le territoire s’étendant de l’Ontario jusqu’à 
Terre-Neuve, tandis que le terme « loup boréal/des Grands Lacs » désigne l’hybride 
présumé entre le loup gris et le loup de l’Est qui vit plus au nord dans la forêt boréale du 
Manitoba, de l’Ontario et du Québec. Le terme « loup gris » désigne le loup non hybride de 
plus grande taille qui vit dans le nord-ouest du Canada, et « coyote » (C. latrans) désigne 
le coyote non hybride de plus petite taille de l’ouest de l’Amérique du Nord. Le présent 
rapport ne porte que sur la situation du loup de l’Est. 

 
Dans le cadre des évaluations des situations des espèces du COSEPAC, le 

sous-comité des connaissances traditionnelles autochtones (SCCTA) rédige des rapports 
sur les connaissances traditionnelles autochtones (CTA). Ces rapports préliminaires 
compilent et résument les CTA facilement accessibles qui s’appliquent aux évaluations. Un 
rapport de collecte de CTA peut être rédigé s’il existe d’importantes lacunes dans les 
connaissances ou des contradictions majeures entre les CTA et d’autres types de 
connaissances. Dans son processus initial, le SCCTA n’a pas relevé de CTA propres au 
loup de l’Est au Canada, mais on lui en a fourni après la période d’examen de deux mois, 
et cette information est incluse dans le rapport. 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification nationale 
des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le COSEPAC 
(alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces et produisait sa 
première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 5 juin 2003, le 
COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un processus scientifique 
rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des espèces, des sous-
espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au Canada. Les désignations peuvent 
être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 
poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2015) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, de 
plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit indigène 
du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente depuis au 
moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  

Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 

En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 

Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 
pas renversés. 

Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 
cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 

Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 
les circonstances actuelles. 

Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 
l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de disparition 
de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 

** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 

*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 

**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 

***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 à 1999. 
Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE 
 

Nom et classification  
 
Nom commun : Loup de l’Est (français); Eastern Wolf (anglais).  
 
Autres noms : Loup de l’Est du Canada, loup des bois de l’Est, loup gris de forme 
Algonquin  
 
Classe : Mammalia 
 
Ordre : Carnivora 
 
Famille : Canidae 
 
Genre : Canis 
 
Espèce : présumément Canis lycaon Schreber 1775; (Wilson et al., 2000) [auparavant 
appelée Canis lupus lycaon – type Algonquin (Goldman, 1937)], désignée loup de l’Est 
(Canis sp. c.f. lycaon) dans le présent rapport. 
 

 
Admissibilité à l’évaluation par le COSEPAC  
 

La taxinomie du loup de l’Est est controversée, et le présent rapport commence par 
une discussion de son admissibilité à l’évaluation par le COSEPAC. Voici les critères 
d’admissibilité des espèces du COSEPAC : validité taxinomique (définie par des études 
publiées revues par des pairs et des communications avec des spécialistes), origine 
indigène au Canada (espèce naturellement présente ou présente depuis plus de 50 ans) et 
présence régulière au Canada (COSEPAC, 2014).  

 
Validité taxinomique 
 

À l’heure actuelle, le COSEPAC considère le loup de l’Est comme une sous-espèce 
du loup gris (Canis lupus lycaon) (Samson, 2001). Toutefois, à la suite d’analyses 
génétiques effectuées depuis 10 ans, il y a maintenant un large consensus à savoir que le 
loup de l’Est n’est pas une sous-espèce du loup gris (voir l’annexe A). La présente section 
donne un aperçu de la validité taxinomique du loup de l’Est, laquelle est présentée plus en 
détail à l’annexe A.   

 
Le Canis de grande taille à l’est de la région des Grands Lacs a toujours été reconnu 

comme étant distinct et est classé comme une espèce ou une sous-espèce depuis plus de 
deux siècles. Le spécimen type du loup de l’Est a (probablement) été capturé près de la 
ville de Québec (Québec) en 1761, et Schreber lui a donné le nom de Canis lycaon en 
1775 (Miller, 1912; Manning et Sturtevant, 1966). Dans la première grande révision du 
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genre Canis, Pocock (1935) s’est appuyé sur des différences morphologiques pour 
maintenir le statut du loup de l’Est (renommé loup de l’Est du Canada) comme espèce à 
part entière et a défini tous les autres Canis dans le centre et l’ouest du nord de l’Amérique 
du Nord comme des sous-espèces du loup gris.  Goldman (1937) a désigné le loup de l’Est 
Canis lupus lycaon – type algonquin. Le C. lycaon a été inclus comme sous-espèce du 
C. lupus parce que les mesures de son crâne étaient semblables à celles des autres Canis. 
Depuis, toutes les analyses morphométriques ont montré que le loup de l’Est est le plus 
petit de toutes les sous-espèces de C. lupus (Young et Goldman, 1944; Nowak, 1995).  

 
Selon les CTA de la Première Nation mohawk d’Akwesasne, plus d’un type de canidés 

étaient reconnus dans la région avant l’arrivée des Européens sur la base de différences 
dans leur taille corporelle, leur tempérament et la taille de leurs proies (Lickers, comm. 
pers., 2015). Le « petit loup » était considéré comme « gentil » (comparativement au loup 
gris plus redoutable), et on savait qu’il chassait le cerf de Virginie. Un plus petit canidé (le 
coyote) est arrivé plus tard dans la région (Lickers, comm. pers., 2015). 

 
Kyle et al. (2006), Chambers et al. (2012) et Mech et al. (2014) ont publié des 

synthèses détaillées sur l’histoire taxinomique du loup de l’Est. Mech (2011) présente les 
preuves non génétiques de l’existence du loup de l’Est. Cronin et Mech (2009), Schwartz et 
Vucetich (2009), Mech (2010a), Benson et al. (2012) et Rutledge et al. (2012) passent 
également en revue la taxinomie du loup dans l’est de l’Amérique du Nord. Une bonne 
partie de la controverse entourant la taxinomie des Canis est liée à l’arrivée du coyote 
(Canis latrans) dans l’est de l’Amérique du Nord. En effet, dans une invasion à l’échelle 
continentale, le coyote de la région des Prairies de l’Amérique du Nord s’est répandu vers 
le nord et l’est; la première mention de sa présence dans le sud-est de l’Ontario remonte à  
1919 (Nowak, 1979). Ce Canis de petite taille (adultes pesant en moyenne 13 ou 14 kg 
dans diverses régions du centre des Prairies [Parker, 1995]) s’est accouplé avec un Canis 
plus grand dans la région des Grands Lacs pour donner un Canis de taille intermédiaire 
(adultes pesant en moyenne de 14,6 à 21 kg dans diverses régions du nord-est de 
l’Amérique du Nord [Parker, 1995; Villemure et Jolicoeur, 2004]). Ce nouvel animal, nommé 
le coyote de l’Est, s’est ensuite établi dans l’est du Canada, atteignant Québec en 1944, la 
Nouvelle-Écosse dans les années 1970 et Terre-Neuve en 1985 (Parker, 1995; Naughton, 
2012).  

 
Les chercheurs s’entendent pour dire que le coyote de l’Est est un hybride (Wilson et 

al., 2009; vonHoldt et al., 2011). Le débat vise à savoir si le Canis de grande taille qui s’est 
hybridé avec le coyote était le loup gris ou le loup de l’Est. Dans l’hypothèse des 
deux espèces, ce Canis de grande taille était le loup gris, et son hybridation avec le coyote 
a produit divers Canis hybrides, soit le loup de l’Est, le loup roux (C. rufus, désigné espèce 
en péril aux États-Unis), le loup boréal/des Grands Lacs et le coyote de l’Est (Lehman et 
al., 1991; Kays et al., 2010; vonHoldt et al., 2011). Le coyote de l’Est, le loup de l’Est et le 
loup roux ont tous une taille intermédiaire à celles du loup gris et du coyote; cette taille 
intermédiaire correspond au résultat attendu d’une hybridation et sous-tend en partie 
l’argument voulant que le loup de l’est ne soit pas une espèce.  
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Selon l’autre hypothèse (le modèle des trois espèces), le Canis de grande taille qui 
s’est croisé avec le coyote « de l’ouest » serait une espèce distincte nommée loup de l’Est 
(ou loup roux) qui était présente surtout dans l’est de l’Amérique du Nord. La troisième 
espèce, le loup gris, aurait immigré depuis l’Eurasie il y a 300 000 ans (Wilson et al., 2003). 
Selon cette hypothèse, le loup de l’Est est une véritable espèce, et le coyote de l’Est est un 
hybride issu du croisement entre le coyote et le loup de l’Est, non pas entre le coyote et le 
loup gris (Rutledge et al., 2012; Rutledge et al., en révision). Un autre grand Canis, le loup 
boréal/des Grands Lacs (voir Activités de recherche) serait un hybride issu du croisement 
entre le loup de l’Est et le loup gris (p. ex. Wheeldon et White, 2009; Wheeldon et al., 2010; 
Fain et al., 2010; Rutledge et al., 2012, en révision).  

 
Dans certaines études publiées (voir l’annexe A), le loup boréal/des Grands Lacs a 

été appelé loup de l’Est (Canis lycaon), mais dans le présent rapport le loup de l’Est 
désigne ce qu’on croit être la population vestige la plus « pure » de l’ancêtre des hybrides 
que sont le loup boréal/des Grands Lacs et le coyote de l’Est. 

 
Il y a de fortes preuves que le loup de l’Est devrait être considéré comme une espèce 

distincte (annexe A), mais le COSEPAC reconnaît que la controverse se poursuit (NCEAS, 
2014) et que le problème taxinomique n’est pas entièrement résolu. De plus, la population 
actuelle de l’espèce présumée loup de l’Est contient plus ou moins de gènes du coyote, et 
on en identifie donc les individus en fonction de la probabilité de les assigner à un 
groupement génétiquement semblable, donc identifiable (annexe B). 

 
Peu importe la controverse taxinomique, il y a consensus à savoir qu’un Canis distinct 

est reconnu dans la région depuis le milieu du XVIIIe siècle et qu’il est encore présent dans 
certaines parties de l’Ontario et du Québec (annexe A). Ce loup exploite une niche 
écologique différente de celles des canidés semblables à Canis lupus et des canidés 
semblables à C. latrans (voir Relations interspécifiques). On le trouve surtout dans des 
zones peu touchées par les activités humaines dans la région des plaines à forêts mixtes 
du Canada. Il est davantage hybridé (introgression génétique) avec le coyote de l’Est dans 
les régions plus modifiées par les activités humaines du sud de l’Ontario et du Québec, et 
avec le C. lupus dans les régions plus boréales qui abritent plus d’orignaux (annexe A). Il 
s’agit donc d’un canidé distinct qui exploite une niche écologique dans quelques petites 
aires protégées et les alentours en Ontario et au Québec; il est important de protéger le 
plus grand canidé dans cette niche écologique qui est menacée et qui s’amenuise.  

 
La Loi sur les espèces en péril (LEP) et le COSEPAC (2014) définissent espèce 

sauvage comme une espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou 
génétiquement distincte qui est indigène au Canada et à l’état  sauvage. Le loup de l’Est 
n’est pas une sous-espèce du loup gris (voir Validité taxinomique) et ne peut donc pas être 
considéré comme une unité désignable du loup gris. En résumé, le présent rapport 
considère le loup de l’Est comme une espèce sauvage distincte, persistante et importante 
sur le plan de l’évolution au Canada. Les loups de l’Est qui restent sont des résidants 
naturellement présents au Canada depuis plus de 50 ans. Il existe un mécanisme plausible 
qui maintiendrait le loup de l’Est en sympatrie régionale avec le coyote de l’Est (voir 
l’annexe A). Le nom proposé pour le présent rapport est loup de l’Est (Canis sp. c.f. lycaon) 
(annexe E4 dans COSEPAC, 2014). 
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Description morphologique 
 

En raison de la forte plasticité des caractères morphologiques, particulièrement la 
taille corporelle (Rutledge et al. 2010c), le loup de l’Est est difficile à distinguer du loup 
boréal/des Grands Lacs et du coyote de l’Est sans test d’assignation fondé sur des 
marqueurs génétiques. Des loups de l’Est (figure 1) ont cependant été différenciés des 
loups boréaux/des Grands Lacs et des coyotes de l’Est par la morphologie de leur crâne, 
leur taille corporelle, leur habitat, leurs proies et leur signature génétique. La morphologie 
du crâne et la taille corporelle du loup de l’Est sont intermédiaires entre celles du loup 
boréal/des Grands Lacs et du coyote de l’Est (Kolenosky et Standfield, 1975; Schmitz et 
Kolenosky, 1985; Sears et al., 2003; Théberge et Théberge, 2004; Rutledge et al., 2010c, 
2010d; Benson et al., 2012). Bien avant l’utilisation de la génétique pour identifier des 
espèces, Kolenosky et Standfield (1975) ont distingué les loups du parc provincial 
Algonquin (ci-après désigné « parc Algonquin ») des autres types de Canis dans la région 
d’après leur taille corporelle et la morphologie de leur crâne. Leur carte de la répartition des 
Canis en Ontario a depuis été corroborée par des techniques de génétique moléculaire 
(Rutledge 2010a; figure 2).  

 
 

 
 

Figure 1. Photographie d’un loup de l’Est du parc provincial Algonquin. © Michael Runtz, reproduit avec sa permission. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Canis lupus hudsonicus Coastal Grey Wolf = Canis lupus hudsonicus 
loup gris côtier 
Canis lupus Lycaon Boreal type = Canis lupus lycaon forme boréale 
Canis lupus x Lycaon Great Lakes-Boreal Wolf = Canis lupus x lycaon 
loup boréal/des Grands Lacs 
C. l. lyaon Algonquin type = C. l. lycaon forme Algonquin 
C. l. lycaon Tweed type = C. l. lycaon forme Tweed 
C. latrans Coyote = C. latrans coyote 
C. lycaon Eastern Wolf = C. lycaon loup de l’Est 
C. latrans x lycaon Eastern Coyote = C. latrans x lycaon coyote de l’Est 
C. l. lycaon Boreal type = C. l. lycaon forme boréale 
C. l. lycaon Algonquin type = C. l. lycaon forme Algonquin 
C. lupus x lycaon Great Lakes-Boreal Wolf = C. lupus x lycaon loup 
boréal/des Grands Lacs 

C. lycaon Eastern Wolf = C. lycaon loup de l’Est 
C. latrans x lycaon Eastern Coyote = C. latrans x lycaon coyote de l’Est 
Confirmed identifications of C. l. hudsonicus = Identifications confirmées 
de C. l. hudsonicus 
Centres of origin for C. l. lycaon Tweed type = Centres d’origine du C. l. 
lycaon forme Tweed 
Northern limit of C. latrans (Coyote) = Limite nord de la répartition du C. 
latrans (coyote) 
Southern limit of C. lupus lycaon Boreal type = Limite sud de la répartition 
du C. lupus lycaon forme boréale 
Confirmed identifications of C. l. hudsonicus = Identifications confirmées 
de C. l. hudsonicus 
Northern limit of C. latrans x lycaon (Eastern Coyote) = Limite nord de la 
répartition du C. latrans x lycaon (coyote de l’Est) 
Southern limit of C. lupus x lycaon (Great Lakes-boreal Wolf) = Limite sud 
de la répartition du C. lupus x lycaon (loup boréal/des Grands Lacs) 

 
Figure 2. Répartitions des formes des espèces de Canis en Ontario : a) proposées par Kolenosky et Standfield (1975) 

d’après la morphologie du crâne et le poids corporel;  b) proposées par Rutledge (2010) d’après des analyses 
génétiques et le poids corporel. Kolenosky et Standfield (1975) ont mal défini les limites de la répartition du 
C. l. lycaon forme Tweed, mais ils en ont défini une zone centrale indiquée par les triangles, le plus grand des 
triangles une fréquence d’occurrence plus élevée. Ils ont également estimé que les zones agricoles étaient 
habitées par le coyote (C. latrans), présumément le coyote de l’ouest. Très peu de C. l. hudsonicus étaient 
disponibles pour les deux études, mais dans les deux cas il semblait s’agir d’une sous-espèce du loup gris 
vivant dans les régions côtières de la baie d’Hudson et de la baie James. La région pointillée chevauchant la 
partie centrale de l’aire de répartition du coyote de l’Est en b) indique la zone approximative où l’on a 
documenté la présence de loups de l’Est du parc Algonquin, bien que certains se dispersent vers l’est au 
Québec. La limite plus au nord de l’aire de répartition du coyote de l’Est indiquée en b) est fondée sur la 
présence confirmée de coyotes de l’Est  à Nakina (Ontario). L’aire de répartition du loup boréal/des Grands 
Lacs s’étend au Manitoba, au Québec et dans les États du Minnesota, du Wisconsin et du Michigan, dans la 
région ouest des Grands Lacs (Rutledge, 2010a,b). 
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Le loup de l’Est pèse habituellement moins de 30 kg (Théberge et Théberge, 2004). 

D’après les données recueillies dans le parc Algonquin de 2002 à 2007, le poids moyen est 
de 18,1 kg pour les femelles d’un an, de 24,2 kg pour les femelles adultes, de 23,5 kg pour 
les mâles d’un an et de 29,3 kg pour les mâles adultes. Selon Jolicoeur et Hénault (2010), 
le poids moyen des Canis de la réserve faunique Papineau-Labelle (ci-après, réserve 
Papineau-Labelle) est de 24,6 kg (± erreur type de 0,7) pour les mâles et de 22,2 kg 
(± erreur type de 0,9) pour les femelles. Dans le parc national de la Mauricie (ci-après, parc 
de la Mauricie), les Canis femelles adultes ont un poids moyen d’environ 28,7 kg et une 
hauteur au garrot de 71,8 cm, tandis que les mâles adultes ont un poids moyen d’environ 
44,5 kg et une hauteur au garrot de 81,2 cm (Villemure et Festa-Bianchet, 2002). Bien qu’il 
s’agissait d’un petit échantillon (trois femelles et deux mâles), ces tailles sont supérieures à 
celles estimées pour le loup de l’Est, et l’échantillon comprenait donc sans doute des loups 
boréaux/des Grands Lacs. Dans la région du parc Algonquin, la hauteur moyenne au garrot 
du loup de l’Est est de 63,8 cm chez les femelles et de 70,0 cm chez les mâles (Patterson 
2011b, comm, pers.). Le loup de l’Est est plus long (longueur du bout du museau à la base 
de la queue) que le coyote de l’Est; chez le loup de l’Est, la longueur moyenne est de  
109,3 cm (± erreur type de 1,3) pour les femelles et de 113,0 (± erreur type de 1,8) pour les 
mâles (Benson et al., 2012). La taille corporelle est importante chez les prédateurs, car elle 
influe sur leurs besoins en énergie et la taille des proies qu’ils peuvent chasser 
efficacement (Carbone et al., 1999; MacNulty et al., 2009). 

 
La couleur du pelage n’est pas un descripteur fiable des différentes espèces de Canis 

en raison de sa variabilité. Toutefois, le pelage du loup de l’Est (figure 1) est habituellement 
plus fauve ou brun roux (roux sur les pattes avant) que ceux du loup gris et du loup 
boréal/des Grands Lacs.  

 
Structure spatiale et variabilité de la population 
 

La structure de population (génétique) des Canis dans la région varie en raison de 
l’introgression de gènes du Canis latrans et du C. lupus dans la population de loups de 
l’Est qui restent. Les différentes formes de canidés sont distinguées par leur valeur Q, qui 
représente la probabilité que l’individu appartienne à un groupement selon le programme 
d’analyse génétique STRUCTURE 2.3 (Hubisz et al., 2009; annexe B). 

 
On ignore la quantité de variations au sein de la population de loups de l’Est.  

Unités désignables 
  

Une seule unité désignable est recommandée pour le loup de l’Est. La définition du 
loup de l’Est se fonde en partie sur sa différenciation des autres Canis dans la région 
(c.-à-d. Q ≥ 0,8; annexe B); les individus dont la valeur Q dépasse ce seuil sont considérés 
comme semblables.  
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Importance de l’espèce  
 

Les loups de l’Est existants constituent sans doute une population relique qui, avant 
l’arrivée des colons européens, habitait dans les forêts tempérées de l’est de l’Amérique du 
Nord, y compris les régions méridionales de l’Ontario et du Québec (Rutledge et al., 2010d; 
Kyle et al., 2006; figure 3). Le défrichage des terres, l’invasion du coyote, qui n’est pas 
endémique à la région, et la persécution visant les grands canidés auraient poussé le loup 
de l’Est vers le nord dans le parc Algonquin et le centre-sud du Québec, qui constituent 
vraisemblablement un refuge à la limite nord de son aire de répartition historique.  

 
Il est difficile de quantifier l’importance socio-économique actuelle du loup de l’Est, 

mais on estime que plus de 162 000 personnes ont visité le parc Algonquin pour participer 
au programme éducatif Wolf Howl (appel des loups) depuis les années 1960 (Steinberg, 
comm. pers., 2013). Ce programme est une composante éducative et récréative 
particulière du tourisme en Ontario. 

 
La valeur du loup de l’Est pour les trappeurs est inconnue. Des canidés de grande 

taille sont chassés et piégés dans l’aire de répartition du loup de l’Est (voir Statuts et 
protection juridiques), mais on ignore le nombre de peaux de loups de l’Est récoltées 
parce que les peaux de génotype mixte ou inconnu sont habituellement regroupées pour 
les ventes aux enchères.  

 
Le loup de l’Est a également une importance particulière parce qu’il constitue 

peut-être la dernière population sauvage importante du loup roux, espèce gravement 
menacée d’extinction aux États-Unis (voir Validité taxinomique; annexe A). De plus, les 
grands carnivores influent sur les écosystèmes (Chapron et al., 2008; Beschta et Ripple, 
2009, 2010), et le rôle du loup de l’Est dans la région diffère sans doute de celui du coyote 
de l’Est plus petit et de celui du loup gris plus grand.  
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a) 

 
 

b) 

 
 

Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Global Historical Range : 1 951 977 km2 (Scnario 1) = Aire de répartition mondiale historique : 1 951 977 km2 (scénario 1) 

Kilometres = kilomètres 
Global Historical Range : 2 792 429 km2 (Scnario 2) = Aire de répartition mondiale historique : 2 792 429 km2 (scénario 2) 

 
Figure 3. Aire de répartition mondiale historique du loup de l’Est (zone en gris) selon a) le scénario 1 d’après Nowak 

(1995) et Leonard et al. (2005) et b) le scénario 2 d’après Wilson et al. (2000) et Rutledge et al. (2010d). La 
délimitation des forêts tempérées de l’est est tirée de CEC (1997). 
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RÉPARTITION  
 

Aire de répartition mondiale  
 

Le loup de l’Est, tel qu’il est décrit dans le présent rapport, est actuellement absent 
des États-Unis, bien que son aire de répartition historique couvrait probablement toute la 
région de la forêt tempérée de l’est de l’Amérique du Nord (figure 3) (Wilson et al., 2000; 
Kyle et al., 2006; Rutledge et al., 2010d). 

 
Il est difficile de délimiter l’aire de répartition historique du loup de l’Est parce qu’il en 

existe peu de fossiles et qu’il y a diverses interprétations de sa taxinomie. Si l’on accepte 
l’interprétation selon laquelle le loup de l’Est et le loup roux étaient historiquement de la 
même espèce, alors les données génétiques et les fossiles portent à croire que le loup de 
l’Est/loup roux occupait toutes les forêts tempérées de l’est de l’Amérique du Nord (Wilson 
et al., 2000; Rutledge et al., 2010d), soit une superficie de presque 3 millions de km2 
(figure 3). Cette aire de répartition s’étendait vers l’ouest juste au-delà du fleuve 
Mississippi, vers le sud jusqu’en Floride et vers l’est jusqu’à la côte atlantique. Bien que par 
le passé le loup roux occupait des régions à l’ouest du Mississippi en Louisiane et au Texas 
(d’où provient la population reproductrice en captivité), l’introgression de gènes du coyote, 
du loup gris et peut-être aussi du chien dans la population de loups roux laisse croire que 
ces régions étaient des zones d’hybridation historique. Ainsi, le fleuve Mississippi a 
peut-être constitué une barrière géographique naturelle qui aurait limité l’hybridation à l’est. 
Selon Nowak (1995), l’aire de répartition historique du loup de l’Est, indépendant du loup 
roux, aurait été plus petite et plus au nord (figure 3a).  

 
On ne croit pas que le loup de l’Est, tel qu’il est défini dans le présent rapport (Q ≥ 0,8; 

voir l’annexe B), soit actuellement présent hors du Canada. Selon l’hypothèse des 
trois espèces, le loup roux et le loup de l’Est étaient sans doute de la même espèce, mais 
le loup roux se serait par la suite suffisamment différencié, en raison de l’introgression de 
gènes du chien et du coyote durant le programme d’élevage en captivité (voir l’annexe A), 
pour ne plus atteindre le seuil de Q de 0,8 utilisé dans le présent rapport (voir l’annexe B). 
D’après l’ADN mitochondrial (ADNmt) du loup de l’Est trouvé chez des loups échantillonnés 
dans la région du Minnesota, on considère que ces loups sont des hybrides du loup de 
l’Est et du loup gris (= loup boréal/des Grands Lacs, ou loup des Grands Lacs) (voir 
l’Annexe A). 

 
Aire de répartition canadienne  
 

L’aire de répartition canadienne historique du loup de l’Est comprenait probablement 
la région forestière des feuillus du sud de l’Ontario et du Québec, mais s’étendait peut-être 
à la partie sud de la région forestière des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Selon Nowak 
(1995), cette aire de répartition s’étendait plus au nord et comprenait la région forestière 
des Grands Lacs et du Saint-Laurent et peut-être la forêt acadienne (figure 3a). On estime 
donc que l’aire de répartition canadienne historique du loup de l’Est couvrait entre 112 610 
et 500 533 km2.  
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L’aire de répartition canadienne actuelle du loup de l’Est (figure 4) est délimitée 
d’après les analyses génétiques publiées (voir l’annexe B) de spécimens de Canis 
échantillonnés depuis le Manitoba jusqu’aux Provinces maritimes, notamment dans une 
bonne partie de la région des Grands Lacs (voir Activités de recherche et Validité 
taxinomique). La plupart des Canis observés hors de la partie centrale de l’aire de 
répartition sont identifiés comme étant des loups boréaux/des Grands Lacs ou des coyotes 
de l’Est (Stronen et al., 2012; Rutledge et al., en préparation).  

 
 

 
Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

Eastern Wolf Occurrence = Occurrence du loup de l’Est 
Maximum Extent of Occurrence = Zone d’occurrence maximale 

EOO: 126 573 km2 [minimum convex polygon] = Superficie de la zone d’occurrence : 126 573 km2 [plus petit 
polygone convexe] 

Kilometres = kilomètres 

 
Figure 4. Zone d’occurrence du loup de l’Est et localités des individus identifiés par une méthode commune à diverses 

études publiées [Rutledge et al., 2010a, 2010b, 2010c; Rutledge et White, 2013, 2014]) et indiqués par les 
étoiles rouges et des individus identifiés par Rogic et al. (2014), Hénault (données inédites) et Tessier 
(données inédites) et indiqués par des cercles. Le nombre dans chaque cercle indique le nombre d’individus, 
et la position du cercle indique leur emplacement approximatif. Les aires protégées et les réserves fauniques 
sont indiquées par l’ombrage foncé, et les zones d’exploitation contrôlée (ZEC) par l’ombrage plus pâle.  
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Manitoba 
 

Bien qu’on ait trouvé chez des loups du Manitoba un haplotype de la région de 
contrôle de l’ADNmt et un haplotype de l’ATPase (C3/Ccr13/GL2; Catp13) caractéristiques 
du loup de l’Est (Stronen et al., 2010; Rutledge et al., 2010b), la plupart des loups du 
Manitoba présentent de l’ADNmt du loup gris (Stronen, 2009; Stronen et al., 2010). Stronen 
et al. (2012) ont analysé des microsatellites nucléaires, mais n’ont inclus que huit individus 
du parc Algonquin, ce qui est sans doute insuffisant pour l’identification de groupements en 
présence de flux de gènes (Fogelqvist et al., 2010) et n’aurait donc pas permis d’identifier 
des loups de l’Est selon la définition utilisée pour la sous-population du parc Algonquin (voir 
les articles de Rutledge et de Benson; annexes A et B). Toutefois, on a trouvé à travers la 
région s’étendant du Québec à la Saskatchewan des gènes du loup de l’Est (désignés 
« ADNmt du Nouveau Monde », distinct de l’ADNmt du loup gris de l’Ancien Monde), ce 
qui, selon l’hypothèse des trois espèces, est interprété comme indiquant que le loup 
boréal/des Grands Lacs (loups des Grands Lacs) est un hybride entre le loup de l’Est et le 
loup gris. En général, les analyses de groupement montrent que les loups du Manitoba 
sont plus apparentés aux loups boréaux/des Grands Lacs des États américains des 
Grands Lacs et du nord de l’Ontario et du Québec, avec une plus forte influence du loup 
gris des Territoires du Nord-Ouest (Wheeldon, 2009). Les loups du Manitoba sont 
considérés comme différents du loup de l’Est du parc Algonquin (Wheeldon, 2009; Wilson 
et al., 2000). 

 
Ontario 
 

L’aire de répartition du loup de l’Est en Ontario s’étend de la région à l’ouest du 
parc Algonquin jusqu’à la vallée de l’Outaouais à l’est et au parc Frontenac au sud. Il s’agit 
cependant d’une répartition discontinue, les mentions de l’espèce étant restreintes pour la 
plupart à diverses aires protégées (figure 4). 

 
Le parc Killarney et la région au sud de Sudbury entre ce parc et la route 69 semblent 

constituer la limite nord de la répartition du loup de l’Est en Ontario (Rutledge et al., en 
préparation). D’après la taille et la morphologie des individus, ainsi que des données de 
télémétrie), le loup de l’Est serait résidant dans le parc provincial Queen Elizabeth II 
Wildlands, ce qui reste à être confirmé par analyse génétique (Patterson, comm. pers., 
2014). Dans la région de Magnetawan, à l’ouest du parc Algonquin, la plupart des loups 
étaient d’ascendance mixte, quoiqu’un petit nombre (<10) s’apparentaient au Canis du 
parc Algonquin (Wilson et al., 2009). Plus récemment, Benson et al. (2012) ont analysé 
342 Canis dans le parc Algonquin et les environs : ils ont identifié trois loups de l’Est dans 
l’unité de gestion de la faune (UGF) 47 et un dans l’UGF 49, mais ont constaté que les 
individus hors des parcs Algonquin et Kawartha Highlands (soit les UGF 47 et 49) étaient 
surtout des coyotes de l’Est ou des individus d’ascendance mixte.  

 
Douze loups de l’Est ont été identifiés dans le parc Kawartha Highlands (376 km2), 

situé au sud du parc Algonquin (Benson et al.,  2012). Bien qu’une population reproductrice 
de loups de l’Est semblerait s’être établie dans l’UGF 49 (Benson et al. 2012), le coyote de 
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l’Est et les individus d’ascendance mixte y sont plus abondants, sans doute en raison du 
plus fort taux de mortalité du loup de l’Est hors des aires protégées (Benson et al., 2012).  

 
Québec 
 

Au Québec, le loup de l’Est a été identifié par deux méthodes. Celles-ci sont très 
semblables, sauf que les analyses de Stronen et al. (2012), de Rogic et al. (2014), de 
Hénault (données inédites) et de Tessier (données inédites) ont utilisé moins d’échantillons 
de la région du parc Algonquin, ce qui a donné une plus large définition du  loup de l’Est et 
a donc inclus davantage d’échantillons identifiés comme d’ascendance mixte que si la 
méthode de Rutledge et White (2013, 2014) avait été utilisée. Les résultats des 
deux méthodes sont présentés à la figure 4), mais celle de Rutledge et White (2013, 2014) 
a été utilisée en Ontario et au Québec, et on lui donne priorité pour délimiter la zone 
d’occurrence. Le présent rapport ne tient pas compte des échantillons de l’autre méthode 
qui se trouvaient hors de la zone d’occurrence. Il faudrait mener d’autres études pour 
préciser la répartition du loup de l’Est au Québec. 

 
Au Québec, 16 loups de l’Est ont été identifiés parmi 457 échantillons de Canis selon 

les mêmes techniques que celles utilisées en Ontario (Rutledge et White 2013, 2014; 
tableau 1; figure 4). Cinq loups de l’Est ont été trouvés dans la réserve faunique 
Papineau-Labelle (1628 km2), deux au nord de Mattawa, un dans la réserve faunique 
Rouge-Matawin et un au nord-ouest de cette réserve. Un seul individu isolé a été identifié 
dans la réserve faunique des Laurentides et un autre près de Saint-Basile (figure 4). Un 
échantillon d’un mâle capturé au sud du fleuve Saint-Laurent, près de Sainte-Marguerite-
de-Lingwick, avait été identifié comme un loup de l’Est parce que son profil de 
microsatellites correspondait à celui d’un loup de l’Est du parc Algonquin (Villemure et 
Jolicoeur, 2004), mais Rutledge et White (2014) ont récemment établi qu’il s’agissait plutôt 
d’un individu d’ascendance mixte. 

 
 

Tableau 1. Effort d’échantillonnage et nombre de loups de l’Est identifiés. L’occurrence de 
l’espèce est fondée sur l’assignation d’un Q ≥ 0,8 dans le programme STRUCTURE pour le 
génotypage de 12 microsatellites chez les individus. Les sources des données sont 
présentées sous le tableau.   
Province Taille de 

l’échantillon 
Nbre de loups de l’Est (Q ≥ 0,8) % de loups de l’Est 

Manitoba1 36 0 0 

Ontario2,3,4,5 558 154 28 

Québec6,7 457 16 (+25a) 3 

Total 1051 170 (+25a) 16 

1Wheeldon(2009); 2Rutledge et al. (en révision, CJZ); 3Rutledge et al. (2010c); 4Benson et al. (2012); 5Wheeldon et 
al. (2013); 6Rutledge et White (2013, 2014); 7Villemure et Jolicoeur (2004). 
a Vingt-cinq autres échantillons ont été identifiés au Québec par une méthode différente (Rogic et al., 2014; Hénault, 
données inédites; Tessier, données inédites). Les tailles des échantillons de ces analyses ne sont pas incluses dans 
le tableau.  
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Les occurrences d’un seul individu isolé pourraient être des individus errants, car on 

ignore s’ils représentent une sous-population sous-échantillonnée de loups résidants ou 
des loups se dispersant. Ces occurrences sont incluses dans la délimitation de l’aire de 
répartition du loup de l’Est jusqu’à ce que d’autres études confirment l’absence de l’espèce 
dans la région.  

 
La méthode utilisée par Rogic et al. (2014) et Tessier (données inédites) leur a permis 

d’identifier 25 autres loups de l’Est depuis une décennie (figure 4). Tessier (données 
inédites) a identifié huit loups de l’Est dans le parc de la Mauricie et à moins de 10 km des 
limites du parc. Les loups du parc de la Mauricie avaient auparavant été classés comme 
des loups de l’Est d’après leur morphologie, la répartition proposée par Nowak (1995) et la 
présence d’un haplotype d’ADNmt caractéristique du loup de l’Est (Villemure, 2003; 
Villemure et Festa-Bianchet, 2002; Villemure, 2011, comm. pers.). Les loups adultes dans 
le parc ont une taille semblable à celle des loups boréaux/des Grands Lacs, et plusieurs 
formes de Canis sont probablement résidantes dans le parc (Villemure, 2003).  

 
De même, Rogic et al. (2014) et Tessier (données inédites) ont identifié 12 loups de 

l’Est dans le parc national du Mont-Tremblant (parc du Mont-Tremblant) par analyse 
génétique d’échantillons qui avaient récemment été recueillis et par comparaison avec les 
résultats de l’analyse génétique de Stronen et al. (2012). Il y a aussi quatre mentions 
récentes de l’espèce dans la région au nord de Mont-Laurier et une près de la ville de 
Québec (Hénault, données inédites).  

 
D’après des caractères morphologiques incluant des mesures du crâne, Jolicoeur et 

Hénault (2010) estiment qu’on trouve deux formes de loups au Québec : un loup de petite 
taille (poids moyen de 23 kg) dont la répartition suit celle du cerf de Virginie (Odocoileus 
virginianus) et un loup de grande taille (poids moyen de 30 kg) dans les aires de répartition 
de l’orignal et du caribou (Rangifer tarandus).  

 
Selon Grewal et al. (2004), les loups dans la réserve faunique La Vérendrye 

ressemblent davantage à ceux de l’Abitibi-Témiscamingue qu’à ceux du parc Algonquin, 
mais ils seraient plus génétiquement apparentés à ceux du parc Algonquin qu’à ceux du 
sud-est de l’Ontario. Toutefois, cette conclusion était fondée sur une méthode moins 
sensible que l’analyse de groupement bayésien du programme STRUCTURE, c.-à-d. sur 
une libre interprétation des valeurs RST et FST calculées à partir des données sur 
huit microsatellites. 

 
Provinces maritimes  
 

Selon Nowak (1995), le loup de l’Est était présent par le passé dans la région 
forestière acadienne du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse, et Nowak (2009) 
estime que la limite nord de l’aire de répartition de l’espèce s’étend dans la région 
forestière des Grands Lacs et du Saint-Laurent, en Ontario et au Québec, depuis 
l’extrémité sud-est du lac Supérieur jusqu’à la péninsule gaspésienne (figure 3a). Dans la 
péninsule gaspésienne et les provinces maritimes, il existait une forme de Canis qui a 
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disparu au XIXe siècle; on en ignore la taxinomie en raison de l’absence de spécimen (Lohr 
et Ballard, 1996). Le coyote de l’Est est maintenant commun dans la région, mais aucun 
profil de microsatellites caractéristique du loup de l’Est n’a été trouvé dans cette population 
(Way et al., 2010). Par conséquent, l’aire de répartition canadienne actuelle du loup de l’Est 
ne comprend pas les provinces maritimes. 

 
Zone d’occurrence et zone d’occupation 
 

On estime à 126 573 km2 la superficie de la zone d’occurrence actuelle du loup de 
l’Est calculée selon la méthode du plus petit polygone convexe englobant toutes les 
occurrences du loup de l’Est (figure 4). La zone d’occurrence est fondée sur les mentions 
de l’espèce identifiée par la méthode utilisée en Ontario et au Québec (Rutledge et al., 
2010c; Benson et al., 2012; Rutledge et White, 2013, 2014.). Cette zone englobe 
également la plupart des mentions de l’espèce identifiée par une méthode semblable 
utilisée par Rogic et al. (2014) et Tessier et Henault (données inédites) au Québec. Les 
mentions d’individus identifiés par Stronen et al. (2012) et Rogic et al. (2014) hors de la 
zone d’occurrence ne sont pas incluses (voir section « Québec » dans Aire de répartition 
canadienne). Il est difficile de déterminer si les mentions d’un seul individu isolé 
correspondent à des loups résidants ou errants, mais elles sont incluses dans la zone 
d’occurrence parce que chacun de ces individus pourrait appartenir à une population 
résidante.  

 
La superficie de la zone d’occupation est estimée à 29 472 km2 d’après la taille des 

sites où le loup de l’Est a été observé. On s’est servi de la taille de chaque site parce que 
ces sites sont des aires protégées où la mortalité des Canis est moindre (voir Taux de 
mortalité et Menaces), ou probablement moindre dans le cas des réserves fauniques du 
Québec (où la chasse et le piégeage sont permis, mais la densité humaine est faible) que 
dans les zones non protégées.  

 
Activités de recherche 
 

De nombreuses études ont comparé des échantillons de Canis recueillis dans l’aire 
de répartition du loup de l’Est avec des échantillons provenant de la région des Grands 
Lacs, du sud des États-Unis et d’autres parties du Canada. Un nombre inconnu des 
mêmes échantillons sont utilisés dans différentes études, mais l’échantillonnage semble 
avoir été intensif et extensif (figure 5). Wheeldon (2009) a analysé 12 microsatellites 
nucléaires sur 627 échantillons de canidés du nord-ouest de l’Ontario (n = 87), du nord-est 
de l’Ontario (n = 93), du Michigan (n = 90), du Wisconsin (n = 48), du Minnesota (n = 53), 
des Territoires du Nord-Ouest (n = 56), du Manitoba (n = 36 : au nord du parc national du 
mont Duck, n = 11; parc national du mont Duck, n = 13, parc national du mont-Riding, 
n = 12), du Québec (n = 34; ouest du Québec, n = 24; est du Québec, n = 10), du parc 
Algonquin (n = 54), de l’axe de Frontenac (n = 52) et du Texas (n = 24). Way et al. (2010) 
ont analysé 583 échantillons de Canis provenant des Territoires du Nord-Ouest, de 
l’Ontario (y compris le parc Algonquin), du Québec, du Nouveau-Brunswick et de l’est des 
États-Unis. Au Manitoba, Stronen (2009) a analysé 221 échantillons d’excréments et de 
poils de loups recueillis de 2003 à 2005 dans le parc national du mont-Riding et les 
monts Duck.  
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Kilometres = kilomètres 

 
Figure 5. Localisation des échantillons utilisés pour déterminer la répartition du loup de l’Est au Canada (voir Activités de 

recherche pour les détails concernant les échantillons).  
 
 
L’échantillonnage de loups de l’Est en Ontario a principalement été effectué dans le 

cadre d’une vaste étude des espèces de Canis menée par le ministère des Richesses 
naturelles de l’Ontario depuis 2002. Le parc Algonquin est échantillonné extensivement 
dans le cadre de la recherche constante sur le loup dans le parc. De 1909 à 1958, le parc 
avait un programme d’éradication ciblée du loup, auquel on a mis fin pour réaliser un projet 
de recherche gouvernemental sur l’écologie du loup. Dans ce projet, Pimlott et al. (1969) 
ont échantillonné 106 loups en les abattant dans le parc; Wilson et al. (2000) ont analysé la 
région de contrôle de l’ADNmt chez 19 de ces loups. Dix-sept des échantillons de Pimlott 
et al. (1969) ont fait l’objet de l’analyse génétique de microsatellites autosomiques 
(Rutledge et al., 2011). Grewal et al. (2004) ont analysé 102 échantillons de sang et de 
tissus prélevés chez 27 des 35 meutes de loups connues du parc Algonquin entre 1987 et 
1999. Rutledge et al. (2010c) ont analysé 128 échantillons du parc Algonquin ainsi que 
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51 provenant du nord-est de l’Ontario et 38 de l’axe de Frontenac, dans le sud de l’Ontario. 
Wilson et al. (2009) ont analysé 269 échantillons recueillis dans six régions, notamment le 
sud de l’Ontario, la région de Magnetewan, à l’ouest du parc Algonquin, et le nord de 
l’Ontario. 

 
Stronen et al. (2012) ont analysé 109 échantillons des Prairies canadiennes, 154 du 

Québec et 8 du parc Algonquin pour déterminer la répartition des gènes du loup de l’Est de 
la Saskatchewan au Québec. vonHoldt et al. (2011) ont analysé 208 loups de partout au 
monde, 57 coyotes de l’Amérique du Nord et d’autres Canis, y compris le chien 
domestique, pour étudier l’hybridisation. Seuls trois de ces échantillons provenaient de 
l’aire de répartition actuelle du loup de l’Est : deux du parc Algonquin et un du sud du 
Québec. 

 
Au total, 457 échantillons prélevés au Québec (figure 4) ont été analysés en même 

temps et par la même technique et la même interprétation que des échantillons de l’Ontario 
(Rutledge et White, 2013, 2014). Rogic et al. (2014) ont analysé 15 échantillons 
(14 échantillons de tissu, 1 échantillon fécal) recueillis de 2007 à 2013 dans le parc du 
Mont-Tremblant et sa périphérie et les ont comparés aux échantillons de Stronen et al. 
(2012). 

 
De nombreux projets de recherche sur l’écologie (p. ex. habitudes alimentaires, 

survie, déplacements, etc.) du loup de l’Est ont été menés dans le parc Algonquin depuis 
50 ans (Pimlott et al., 1969; Forbes et Théberge, 1995; Forbes et Théberge, 1996b; 
Wydeven et al., 1998; Mills et al., 2008; Loveless, 2010; Rutledge et al., 2010e; Benson et 
al., 2013b, 2014). Au Québec, des études écologiques sur le loup ont été menées dans des 
régions abritant le loup de l’Est, comme la réserve Papineau-Labelle (Potvin, 1988; Potvin 
et al., 1988, 1992a, b), mais on ignore dans quelle mesure les données concernent le   
loup de l’Est dans ces régions. 

 
 

HABITAT  
 

Besoins en matière d’habitat  
 

La recherche sur l’utilisation de l’habitat par les Canis dans le parc Algonquin et la 
réserve Papineau-Labelle laisse croire que le loup de l’Est n’est pas restreint à un type de 
forêt particulier (Pimlott et al., 1969; Potvin et al., 1988; Théberge et Théberge, 2004). La 
définition d’habitat (niche réalisée) comprend la compétition, la prédation, la disponibilité de 
proies et les sites de tanières. La disponibilité de proies et la mortalité semblent être 
d’importantes caractéristiques de l’habitat, le loup de l’Est étant plus abondant dans les 
milieux où les proies, comme le cerf de Virginie, sont abondantes et où la mortalité 
anthropique est faible (voir Relations interspécifiques et Menaces). Le cadre écologique 
et les pratiques de gestion du parc Algonquin offrent le milieu qui convient le mieux au loup 
de loup de l’Est en raison de la disponibilité de proies; le vaste territoire du parc (7571 km2) 
et de sa périphérie où les Canis ne sont ni chassés ni piégés (6340 km2) abrite le plus 
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grand nombre de meutes de loups de l’Est exposées à une faible mortalité et à la plus 
faible introgression de gènes de coyote (Benson et al., 2012). Au Québec, les zones qui 
abritent le loup de l’Est sont aussi principalement des aires protégées où les populations de 
proies sont sans doute abondantes, bien que la mortalité pourrait être plus élevée parce 
que la récolte de loups est permise dans certaines zones (p. ex. la réserve 
Papineau-Labelle (voir Statuts et protection juridiques). 

 
La taille d’une meute est sans doute liée à la taille du territoire, et les deux pourraient 

être liées à la densité des proies. La superficie moyenne du territoire du loup de l’Est est de 
190 km2 (± écart type de 88, n = 12; Loveless, 2010) dans le parc Algonquin et de 199 km2 
(± erreur type de 16, n = 19) dans la réserve Papineau-Labelle (Potvin, 1988). La limite 
supérieure de la taille des meutes de loups de l’Est était de 9 à 14 individus dans le 
parc Algonquin (Loveless, 2010; Théberge et Théberge, 2004) et de 10 individus dans la 
réserve Papineau-Labelle (Potvin, 1988). Étant donné ses besoins énergétiques, le loup de 
l’Est a besoin de proies de grande taille comme le cerf de Virginie, qui est présent en 
densité moyenne à élevée dans le sud de l’Ontario (zone écologique des cervidés E3; 
OMNR, 2009), et le castor, qu’on trouve partout en Ontario surtout dans les régions 
forestières, mais dont l’abondance fluctue selon la qualité de l’habitat (Fryxell, 2001). 
L’hiver, le loup de l’Est peut remplacer le cerf par l’orignal dans son alimentation, soit en 
chassant l’orignal (Loveless, 2010), soit en se nourrissant de carcasses d’orignaux tués par 
des infestations de tiques d’hiver (Dermacentor albipictus) (Forbes et Théberge, 1992). 

 
Les sites de tanières constituent un important élément de l’habitat, mais des tanières 

ont été trouvées dans de nombreux types de sols et de forêts et ne devraient pas être un 
facteur limitatif. Dans l’est du parc Algonquin, les tanières et les sites de rendez-vous se 
trouvent pour la plupart dans des forêts de pins (Pinus spp.) (Norris et al., 2002) peut-être 
parce que les sols y sont sableux et faciles à creuser. Après une perturbation humaine de 
leur tanière, les adultes déplacent leurs louveteaux, mais les tanières perturbées sont 
souvent utilisées les années suivantes (Argue et al., 2008). Divers sites de rendez-vous 
sont utilisés jusqu’à l’automne (Mills et al., 2008). Les tanières et les sites de rendez-vous 
se trouvent souvent dans des paysages à prédominance de conifères près d’une source 
d’eau permanente (Pimlott et al., 1969; Norris et al., 2002).  

 
Tendances en matière d’habitat 
  

La quantité et l’étendue d’habitat végétal abritant des populations de cerfs de Virginie 
augmentent sans doute dans certaines parties de l’aire de répartition du loup de l’Est, car 
des paysages autrefois dominés par l’agriculture retournent à la forêt à un rythme estimé 
de 1,9 % par décennie (Lancaster et al., 2008), ce qui pourrait améliorer l’habitat du loup 
de l’Est. Il existe encore des paysages forestiers à faible densité de routes immédiatement 
au sud, à l’ouest et à l’est du parc  Algonquin, ainsi que dans une bonne partie de l’aire de 
répartition de l’espèce au Québec (figure 6). Les plus petites zones d’habitat dans le sud 
de l’Ontario n’abritent peut-être qu’une meute et sont sans doute trop petites pour soutenir 
des populations viables de loups (Benson et al., 2014). Un corridor forestier à faible densité 
de routes relie le parc provincial Bon Echo, le parc provincial Frontenac et la région du 
lac Charleston, à l’ouest du parc Algonquin. Le parc Queen Elizabeth II Wildlands Park 
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constitue probablement un habitat optimal pour le loup de l’Est, et de récents travaux 
portent à croire que l’espèce y est présente (Patterson, comm. pers., 2014). Dans le 
parc Algonquin, la protection contre les feux et l’exploitation forestière d’intensité 
relativement faible pourraient réduire l’abondance future d’espèces associées au début de 
la succession forestière comme le cerf de Virginie et le castor (Quinn, 2004, 2005). 

 
 

 
 

Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Protected Area = Aire protégée 

Zec = ZEC 
Kilometres = kilomètres 

 
Figure 6. Localisation des aires protégées et des principales routes asphaltées (indiquées par les lignes noires) dans 

l’aire de répartition du loup de l’Est. Les aires protégées varient selon leur degré de protection contre la chasse 
et le piégeage. La récolte de loups est interdite dans les parcs Algonquin, Queen Elizabeth II, du 
Mont-Tremblant et de la Mauricie et permise dans les réserves fauniques et les zones d’exploitation contrôlées 
(ZEC).  

 
 



 

23 

Les habitats d’expansion potentiels comprennent les régions forestières autour du 
parc Algonquin qui présentent des paysages peu modifiés par les activités humaines, peu 
de routes et une faible circulation routière et où la chasse et le piégeage sont interdits. Il 
s’agit des régions autour du parc Algonquin qui s’étendent vers le nord jusqu’au 
parc Killarney, vers l’ouest jusqu’à la baie Georgienne, vers le sud jusqu’à la route 7 et 
peut-être aussi sur l’axe de Frontenac jusqu’à la région des Adirondacks (bien que le 
développement du réseau routier et l’urbanisation pourraient être problématiques dans 
cette région), ainsi que vers l’Est jusqu’au parc du Fjord-du-Saguenay, en passant par les 
parcs et réserves fauniques du sud du Québec.  

 
L’expansion de la répartition du loup de l’Est ne se produira pas sans protection 

contre la chasse et le piégeage dans toute son aire de répartition parce que les jeunes qui 
se dispersent sont plus susceptibles d’être chassés ou piégés (Théberge et Théberge, 
2004). Quatre de cinq juvéniles munis d’un émetteur radio sont morts dans des pièges 
moins d’un an après s’être dispersés hors du parc Algonquin, et le loup de l’Est était plus 
vulnérable à la récolte que les autres formes de Canis; les taux de survie étaient de 33 % 
pour le loup de l’Est et de 66 % pour le coyote de l’Est hors du parc et de 85 % pour tous 
Canis dans le parc (Benson et al., 2014). De plus, les forts taux de récolte accroissent 
l’hybridation avec le coyote de l’Est (Rutledge et al., 2011; Benson et al., 2014). 

 
En général, les loups peuvent profiter des routes, car elles accroissent leur efficacité 

de chasse (Whittington et al., 2011; Lesmerises et al., 2012), mais leurs populations 
peuvent diminuer si l’accès accru des chasseurs et des trappeurs se traduit par des taux 
de récolte non viables (Mech et al., 1988; Person et Russel, 2008). Selon Wydeven et al. 
(1998), une densité de routes de moins 0,4 – 0,7 km par km2 et une densité humaine de 
moins de 4 personnes par km2 sont nécessaires pour soutenir les populations de canidés 
de grande taille, si la mortalité anthropique est préoccupante. Dans la majeure partie du 
sud-est de l’Ontario, la densité des routes est supérieure à 0,6 km par km2 (Buss et 
deAlmeida, 1997; figure 6), et la longueur totale des routes dans le sud de l’Ontario est 
passée de 7 133 km en 1935 à 23 806 km en 1965, puis à 35 637 km en 1995 (Fenech et 
al. 2000). Cette tendance pourrait restreindre la dispersion du loup de l’Est vers le sud. 

 
 

BIOLOGIE  
 

Une bonne partie des connaissances sur les loups proviennent d’études sur le loup 
gris ou le loup boréal/des Grands Lacs (p. ex. Mech et Boitani, 2003). On en connaît 
beaucoup moins sur le loup de l’Est. L’information présentée ici constitue une synthèse des 
recherches menées sur le loup de l’Est dans le parc Algonquin et au Québec (p. ex. dans 
la réserve Papineau-Labelle). 
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Cycle vital et reproduction  
 

Voici les premières étapes de la vie d’un louveteau selon Mills (2006) : 1) il reste à la 
tanière (jusqu’à l’âge de 6 semaines), 2) il reste au(x) site(s) de rendez-vous (de l’âge de 6 
à 12 semaines), 3) il s’éloigne des sites de rendez-vous mais y revient (de l’âge de 6 à 
12 semaines) et 4) il abandonne les sites de rendez-vous (à partir de 18 semaines). Les 
louveteaux naissent à la fin d’avril ou au début de mai. Lorsqu’ils atteignent l’âge de 6 à 
8 semaines, la meute les déplace de leur tanière natale au premier site de rendez-vous. Au 
cours de l’été, la meute les emmène à d’autres sites de rendez-vous de plus en plus 
éloignés de la tanière (Mills et al., 2008) jusqu’à ce que les sites soient abandonnés à 
l’automne. Le loup de l’Est chasse en meute, mais les louveteaux ne participent pas à la 
chasse avant l’âge d’environ 18 semaines lorsque les derniers sites de rendez-vous sont 
abandonnés.  

 
Durée d’une génération 
 

Les loups vivent en moyenne 4 ou 5 ans (Fuller et al., 2003), mais certains individus 
atteignent l’âge de 15 ans ou plus (Théberge et Théberge, 2004). Le taux de survie des 
adultes variait de 63 à 70 % à la fin des années 1980 et au début des années 1990 (Forbes 
et Théberge, 1995). Benson et al. (2013b) ont estimé le taux de survie annuel moyen (ŝ) 
des louveteaux à 0,749 (± erreur type de 0,061) dans l’est du parc Algonquin et à 
0,246 (± erreur type de 0,073) dans l’ouest du parc. La plus faible survie dans l’ouest du 
parc est liée à la faible densité de castors et au manque de cerfs l’hiver. La survie des 
jeunes d’un an et des adultes dans le parc Algonquin était plus élevée (ŝ = 0,852 ± 
erreur type de 0,05) que celle des louveteaux (Benson et al., 2014). On calcule à partir de 
ces données que l’espérance de vie [EV = -1/(ln(ŝ), où ŝ est le taux de survie annuel 
moyen] se situe entre 0,7 et 3,5 ans pour les louveteaux et à 6,2 ans pour les jeunes d’un 
an et les adultes. La femelle ne se reproduit habituellement pas avant l’âge de 2 ans, de 
sorte que la durée d’une génération serait d’environ 3,5 ans.  

 
Chaque meute de loups de l’Est comprend habituellement un seul couple de géniteurs 

non apparentés. Pimlott et al. (1969) ont observé que 59 % des femelles adultes (âgées 
d’au moins 2 ans) échantillonnées dans le parc Algonquin avaient eu au moins une portée. 
Les femelles ont une portée de 2 à 7 louveteaux (moyenne de 4,9) chaque année (Mills et 
al., 2008). Le rapport des sexes des louveteaux de 5,5 semaines est de 1/1, et la mortalité 
ne varie pas selon le sexe (Mills et al., 2008). Vucetich et Paquet (2000) ont estimé que 
l’âge moyen des loups de l’Est dans le parc Algonquin et du piégeage était de 2 à 3 ans 
avant l’interdiction de la chasse et du piégeage, contre 5 ans après l’interdiction. D’après 
les données de capture obtenues de 2002 à 2007, on estime que la population est 
constituée à 39,1 % de louveteaux, à 15,0 % de jeunes d’un an et de 45,9 % d’adultes 
(Patterson, données inédites). 
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La plupart des loups de l’Est vivent en meutes très sociales et territoriales. La taille 
moyenne d’une meute dans le parc Algonquin et la réserve Papineau-Labelle est d’environ 
six individus (Potvin, 1988; Forbes et Théberge, 1996b). La structure sociale de la meute 
est importante pour assurer son utilisation efficace des ressources (Sand et al., 2006; 
Stahler et al., 2006; Loveless, 2010) et la survie des louveteaux (Brainerd et al., 2008; 
Schmidt et al., 2008), ainsi que pour éviter les accouplements incestueux (vonHoldt et al., 
2008) et empêcher l’hybridation avec le coyote (Rutledge et al,. 2011).  

 
Lorsqu’ils sont naturellement régulés, les loups de l’Est vivent en meutes familiales et 

présentent peu de signes de consanguinité. Rutledge et al. (2010e) ont observé des cas où 
un mâle non apparenté s’est joint à une meute pour en devenir le géniteur (après qu’on a 
perdu la trace du géniteur connu muni d’un émetteur radio) et où les filles des femelles 
génitrices se sont par la suite accouplées avec ces mâles au sein de leur meute natale. 
Lorsqu’ils subissent une forte mortalité anthropique, les meutes se fragmentent, adoptent 
plus souvent des individus non apparentés (Grewal et al., 2004) et s’hybrident davantage 
avec le coyote de l’Est (Rutledge et al., 2011).  

 
Taux de mortalité 
  

Selon les recherches menées dans l’est du parc Algonquin, Theberge et al. (2006) ont 
estimé que le taux de mortalité moyen des loups de l’Est adultes avait été de 0,30 entre 
1989 et 1999, bien que les estimations ont été très variables (Patterson et Murray, 2008). 
Pimlott et al. (1969) ont observé un taux de mortalité élevé chez le loup de l’Est au cours 
de leur première année de vie. Theberge et Theberge (2004) ont mentionné que les 
individus d’un an et les sous-adultes étaient plus sensibles à la mortalité causée par 
l’humain que les adultes. Le taux de survie des petits est estimé à 81 % jusqu’à environ 
l’âge de 37 semaines, et aucun cas de mortalité n’a été observé au cours des 11 premières 
semaines de vie (Mills et al., 2008). Dans le parc Algonquin, les causes naturelles sont 
responsables de la majorité des cas de mortalité (bataille entre congénères, noyade, 
prédation par l’ours noir [Ursus americanus], blessures causées par les ongulés); les 
causes liées à des activités humaines arrivent au second rang (empoisonnement et chasse 
lorsque les loups de l’Est se déplacent ou se dispersent à l’extérieur de l’aire protégée). 

 
Le parvovirus canin et la maladie de Carré ne sont pas associés à la mortalité des 

petits, bien qu’il soit évident que ces derniers y sont exposés (Mills et al., 2008). Le taux de 
mortalité des petits semble varier d’une meute à l’autre, mais on ne sait pas pourquoi. 
Benson et al. (2013b) ont documenté un taux de mortalité totale de 44,3 % dans le parc 
Algonquin, et des causes naturelles responsables de 33,9 % des cas de mortalité, des 
causes liées aux activités humaines responsables de 4,6 % des cas de mortalité, et des 
causes inconnues responsables de 5,8 % des cas de mortalité; le risque de mortalité des 
petits est associé à la densité des castors et à la disponibilité des cerfs. À l’extérieur du 
parc Algonquin, le taux élevé de mortalité des adultes est lié à l’ascendance du loup de 
l’Est (Benson et al., 2014), et le faible taux de survie des petits est lié à l’ascendance mixte 
du loup de l’Est et du coyote de l’Est (Benson et al., 2013b), ce qui rend difficiles la 
dispersion et l’expansion des loups de l’Est. 
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Theberge et al. (1994) ont mentionné que 6 des 18 individus munis de colliers radio 
étaient morts durant une épidémie de rage en 1990-1991. Aucun cas de rage n’a été 
signalé dans la population depuis (Patterson, 2011a, comm. pers.). Bien que la mortalité 
causée par l’activité humaine représente environ 67 % des cas de mortalité de loups dans 
l’est du parc Algonquin avant 2001, une réglementation interdisant à quiconque de chasser 
ou de piéger le loup dans les trois comtés situés à l’extrémité sud du parc et dans les 
comtés environnants, adoptée en décembre 2001, a permis de réduire le taux de mortalité 
causée par l’activité humaine à 16 % du nombre total de cas de mortalité (Rutledge et al., 
2010e). Cependant, le nombre de cas de morts naturelles a augmenté et compense 
généralement la réduction du taux de mortalité causée par l’activité humaine. Les batailles 
entre individus d’une même meute constituent actuellement la principale cause naturelle de 
mortalité des loups de l’Est adultes dans l’est du parc Algonquin (Rutledge et al., 2010e), et 
le manque de nourriture représente un risque de mortalité important pour les petits dans 
l’ouest du parc (Benson et al., 2013b). 

 
En 2002-2003, immédiatement après l’adoption de la réglementation interdisant à 

quiconque de chasser ou de piéger le loup dans les comtés avoisinants du parc Algonquin, 
le taux de survie du loup de l’Est dans le parc était de 95,2 % (erreur-type = ±0,03), mais 
ce taux s’est stabilisé entre 2003 et 2006 pour atteindre 81,6 % et 84,2 % (Patterson, 
données inédites). En 2006-2007, le taux de survie a diminué considérablement jusqu’à 
69,7 % (erreur-type = ±0,06) lorsque la gale animale (causée par le Sarcoptes scabiei) a 
tué un grand nombre de loups de l’Est dans le parc (voir la section « Fluctuations et 
tendances »). De 1987 à 1999, la gale animale a été rare et n’a pas été débilitante pour 
les loups du parc Algonquin (Theberge et Theberge, 2004), ce qui porte à croire que le taux 
de mortalité (et donc la taille de la population) peut fluctuer considérablement d’année en 
année en raison d’événements imprévus comme les épidémies de maladies. 

 
Il est interdit de chasser ou de piéger le loup dans les parcs nationaux et provinciaux 

au Québec, mais la chasse au loup et le piégeage du loup sont permis ailleurs, notamment 
dans les réserves fauniques (St-Louis, comm. pers., 2012). La mortalité causée par 
l’activité humaine comme le piégeage, les collisions avec les véhicules et la chasse, a 
éliminé environ 25 à 30 % d’une population dont les individus avaient été marqués dans les 
années 1980-1990 (Jolicoeur et Hénault, 2010). Le taux de récolte des loups au Québec 
varie d’une région à l’autre de 2,8 à 29,5 %, et le taux de récolte moyen à l’échelle de la 
province est de 5,9 %. Villemure et Festa-Bianchet (2002) ont documenté un taux de 
mortalité de 53,3 % chez les loups munis d’un collier radio provenant du parc de la 
Mauricie, et ce taux de mortalité est principalement attribuable au piégeage effectué à 
l’extérieur des limites du parc, qui représente 87,5 % de tous les cas de mortalité; et ce 
sont les petits qui sont les plus touchés. Une étude menée au début des années 1980 dans 
la réserve Papineau-Labelle a révélé un taux de mortalité de 34 %, la chasse et le 
piégeage comptant pour 66 %, et la mortalité routière comptant pour 33 % des 33 Canis 
qui sont morts (Potvin, 1988). Le taux de récolte général dans la région de 
Papineau-Labelle était de 9,0 à 17,3 % à la fin des années 1990 (Hénault et Jolicoeur, 
2003). 
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Certains cas de mortalité du loup de l’Est résultent aussi de la capture d’individus 
dans le cadre d’activités de recherche menées en Ontario. Entre 2002 et 2011, 8 des 
328 (2,4 %) loups capturés sont morts après leur capture dans des pièges, des collets ou 
dans des filets lancés à partir d’hélicoptères (Patterson 2011c, comm. pers.). Deux petits se 
sont noyés après avoir été capturés, parce qu’ils avaient été déplacés dans une tanière qui 
a été inondée par la suite; un troisième petit est mort 8 jours après sa capture de causes 
inconnues (Argue et al., 2008).  

 
Physiologie et adaptabilité 
 

Le loup gris est généralement considéré comme une espèce qui s’adapte facilement 
aux variations climatiques, parce qu’il était autrefois présent du Mexique jusqu’à l’Arctique. 
Il existe considérablement moins d’information sur le loup de l’Est, mais il est probable que 
sa capacité d’adaptation soit semblable à celle d’autres Canis de grande taille. 

 
Les individus peuvent s’acclimater lorsqu’ils sont nourris par les humains et lorsqu’ils 

cherchent des restes de nourriture dans les décharges, et les jeunes qui se dispersent 
fréquentent parfois les décharges (Mills et al., 2008). 

 

Déplacements et dispersion 
 

Certains loups de l’Est adultes du parc Algonquin se sont déplacés chaque année sur 
une distance pouvant atteindre 42 km entre les limites de leur territoire non hivernal et les 
zones de concentrations de cerfs, parce que les cerfs avaient quitté la zone du parc durant 
l’hiver (Forbes et Theberge, 1995; Forbes et Theberge, 1996b; Loveless, 2010; Rutledge 
et al., 2010e).  

 
Les probabilités de dispersion annuelle étaient de 0,22 (IC à 95 % = 0,108 – 0,318), 

0,508 (0,341 – 0,633) et 0,144 (0,099 – 0,187) pour les petits, les petits d’un an et les 
adultes du genre Canis dans le parc Algonquin, respectivement (B. Patterson, données 
inédites). Bien qu’il arrive souvent que les jeunes qui se dispersent meurent ou errent 
indéfiniment, ils forment généralement de nouvelles meutes ou se joignent à des meutes 
existantes dès décembre. Après avoir abandonné les lieux de rendez-vous, les jeunes 
commencent à chasser et se déplacent avec la meute. 

 
Certains loups de l’Est se sont dispersés sur une distance allant jusqu’à 555 km et 

peuvent traverser des paysages mixtes composés de forêts, de terres agricoles et de 
routes à 4 voies (Wydeven et al., 1998). Les loups du parc Algonquin se sont dispersés 
vers le sud jusque dans le parc Kawartha Highlands, vers l’ouest en direction de la baie 
Georgienne, et vers l’est jusqu’au Québec. Les jeunes loups de l’Est munis d’un collier 
radio ne se sont généralement pas dispersés vers le nord, bien qu’un des jeunes en 
dispersion qui provenait du parc Algonquin ait été repéré à Nakina, dans le nord-ouest de 
l’Ontario, à une distance directe d’environ 800 km (Patterson, comm. pers.). 
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Le principal obstacle à une dispersion fructueuse est la forte mortalité causée par 
l’humain, principalement par la chasse et le piégeage, à l’extérieur des aires protégées 
(Forbes et Theberge, 1996a; Wydeven et al., 1998; Benson et al., 2013b, 2014). En 
Ontario, lorsque la mortalité causée par l’humain était élevée, l’hybridation avec le coyote 
de l’Est a augmenté (Rutledge et al., 2011), probablement en raison du manque de 
partenaires de la même espèce (Rutledge et al., 2010c) et d’une perturbation de la 
structure sociale des meutes (Rutledge et al., 2010e). L’expansion de l’espèce dans l’aire 
de répartition historique est limitée aussi par le manque d’étendues de forêts suffisamment 
reliées et comportant de faibles densités de routes et d’humains (Harrison et Chapin, 
1998). L’expansion vers le nord semble limitée, peut-être en raison de la présence du loup 
boréal/des Grands Lacs, de plus grande taille, ou d’exigences écologiques de l’espèce. 

 

Relations interspécifiques 
 

Dans la réserve Papineau-Labelle, les Canis (dont une certaine proportion était 
probablement des loups de l’Est) ont consommé principalement des cerfs durant l’hiver, et 
des castors et des orignaux durant l’été (Potvin et al., 1988). Les populations de castors 
ont augmenté de 30 % après qu’on ait éliminé 60 % des Canis (Potvin et al., 1992b). De la 
même façon, Forbes et Theberge (1996b) ont observé une forte corrélation entre la densité 
du loup de l’Est et le nombre de cerfs en hiver. La sélection de proies par le loup de l’Est 
varie d’un mois à l’autre, d’une saison à l’autre et d’année en année (Forbes et Theberge, 
1996b; Loveless, 2010). Ainsi, dans l’est du parc Algonquin, Theberge et Theberge (2004) 
ont constaté que la consommation de castors diminuait de mai à juin et que la 
consommation de cerfs adultes était maximale en juillet. Certaines années, la 
consommation d’orignaux a été plus importante que la consommation de cerfs, bien que 
les carcasses ont constitué probablement une proportion élevée des orignaux consommés. 
Il a été mentionné que le loup de l’Est se nourrissait principalement de carcasses 
d’orignaux dans les années 1980 (Forbes et Theberge, 1992). Selon des travaux récents, 
le loup de l’Est serait un efficace prédateur de l’orignal; en 2006, Loveless (2010) a observé 
que la proportion d’orignaux dans le régime alimentaire du loup de l’Est était plus élevée 
(64 %) que celle de l’année précédente (47 %), et que la consommation générale de 
biomasse avait augmenté de l’automne jusqu’au milieu de l’hiver, et qu’elle avait diminué 
ensuite jusqu’à la fin de l’hiver. La plupart des carcasses d’orignaux consommées par le 
loup de l’Est étaient des carcasses d’individus adultes, et la proportion globale d’orignaux 
par rapport à celle des cerfs dans le régime alimentaire a eu tendance à augmenter durant 
l’hiver. La plupart des orignaux victimes des prédateurs ont été attaqués par des meutes de 
loups qui semblaient spécialistes de la chasse à l’orignal. En hiver, la taille des meutes était 
corrélée avec le taux de prédation des orignaux. Le taux de prédation maximal des cerfs a 
été observé en automne, probablement en raison de la migration qu’effectuent les cerfs 
durant cette saison. Les orignaux âgés (> 11 ans) et les jeunes orignaux ont été attaqués 
de manière proportionnellement plus importante que ne l’est leur présence dans la 
population générale. 
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Bien que les humains soient les seuls prédateurs connus du loup de l’Est adulte, 
l’ours noir attaque de manière occasionnelle les petits du loup de l’Est (Mills et al., 2008). 
Aucun cas de mortalité humaine liée aux interactions avec le loup de l’Est n’a été 
documenté, mais certaines personnes ont été blessées par des loups dans le parc 
Algonquin, probablement parce que les loups avaient été nourris dans les campings 
(Linnell et al., 2002).  

 
Les interactions avec le coyote de l’Est sont traitées dans la section « Menaces ». 

Les maladies sont abordées dans la section « Menaces », parce que la plupart des 
maladies associées au loup de l’Est sont liées à des maladies envahissantes et à des 
animaux de compagnie. 

 
 

TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS 
 

Activités et méthodes d’échantillonnage 
 

La taille de la population est déterminée à partir des estimations de densité, des cotes 
d’assignation génétique nucléaire (c.-à-d. le Q), et des proportions des classes d’âge de 
loups dans le parc Algonquin. La méthode est appliquée ensuite aux secteurs dans 
lesquels les analyses génétiques ont permis d’établir une localité du loup de l’Est (voir les 
sections « Aire de répartition mondiale » et « Aire de répartition canadienne »). 

 
Abondance 
 

La taille de la population n’est pas connue, mais elle est probablement de moins de 
1 000 individus matures. Le loup de l’Est a été identifié au moyen des analyses génétiques 
d’échantillons recueillis de manière désordonnée, à savoir avec différents efforts 
d’échantillonnage et durant différentes périodes; une taille de la population précise ne peut 
être obtenue à partir de pareilles données. L’analyse commune des échantillons de 
l’Ontario et du Québec a permis d’identifier 170 individus (Rutledge et al., 2010c; Benson 
et al., 2012; Rutledge et White, 2013, 2014) et 25 autres individus ont été identifiés par 
Rogic et al. (2014), Henault (données inédites) et Tessier (données inédites) dans la zone 
d’occurrence, ce qui représente un total de 195 spécimens de loups de l’Est provenant de 
différents efforts d’échantillonnage au cours des 10 à 15 dernières années. 

 
Il est possible d’estimer grossièrement l’abondance si l’on présume que le 

pourcentage de loups de l’Est (Q ≥ 0,8) et la proportion d’individus matures échantillonnés 
dans une aire protégée (parc Algonquin), et la densité de Canis à plusieurs sites sont 
semblables à ceux d’autres aires protégées où le loup de l’Est a été signalé. Il est présumé 
aussi que ces valeurs sont demeurées constantes au fil du temps. Au cours des 
3 dernières générations (10,5 ans), la densité de loups dans le parc Algonquin est 
demeurée à environ 3 loups par 100 km2 (Rutledge et al., 2010e), ce qui donne à penser à 
un nombre total extrapolé de 227 loups à l’intérieur des limites du parc (tableau 2). Sur les 
128 échantillons de Canis provenant du parc Algonquin qui ont été analysés par Rutledge 
et al. (2010c), 88 (69 %) avait une cote d’assignation de Q ≥ 0,80. Pour estimer le nombre 
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d’individus matures (c.-à-d. le nombre d’individus capables de se reproduire), seuls les 
individus considérés comme étant âgés de > 2 ans sont inclus, parce c’est l’âge de la 
première reproduction (Pimlott et al., 1969). Par conséquent, on estime que le nombre de 
loups de l’Est matures dans le parc Algonquin (si l’on considère que 45,9 % de la 
population se compose d’adultes) est de 72 (tableau 2). L’extrapolation de cette méthode 
aux 6 autres sites en Ontario a permis de dénombrer 82 autres individus, pour un total de 
154 loups de l’Est matures en Ontario (tableau 2). 

 
 

Tableau 2. Estimations de l’abondance du loup de l’Est. Le nombre maximal d’individus aux 
sites de l’Ontario (Ontario) est fondé sur une estimation de la densité égale à 3 loups par 
100 km2 observée dans le parc Algonquin (Rutledge et al., 2010e); le nombre estimé 
d’individus est fondé sur le fait que 69 % des individus a un Q ≥ 0,8 dans le programme 
STRUCTURE (Rutledge et al., 2010c); le nombre d’individus matures est fondé sur le fait que 
45,9 % de la population se compose d’adultes (Pimlott et al., 1969). Pour les sites au Québec 
(Québec), on a utilisé une densité de 2,6 loups par 100 km2 (Papineau-Labelle) ou de 1,9 loup 
par 100 km2 (autres sites). L’estimation de l’abondance du loup de l’Est la plus proche est de 
236 individus matures. 
Localité Superficie 

(km2) 
Nombre maximal 

de loups de l’Est à 
ces sites 

Nombre estimé de 
loups de l’Est (Q ≥ 0,8) 

Nombre 
estimé 

d’individus 
matures 

Parc Algonquin (Ontario) 7 571 227 157 72 

Canton d’Algonquin (Ontario) 6 340 190 131 60 

Parc Kawartha Highlands 
(Ontario) 

376 11 8 4 

Parc Killarney (Ontario) 645 19 13 6 

Secteur des lacs Burwash/Bird 
(Ontario) 

360 11 7 3 

Parc French River (Ontario) 735 22 15 7 

Parc Queen Elizabeth II (Ontario) 255 8 5 2 

Réserve Papineau-Labelle 
(Québec) 

1 628 42 29 13 

Rouge-Matawin/Mont-Tremblant 
(Québec) 

3 165 60 41 19 

Parc de la Mauricie (Québec) 536 10 7 3 

Réserve des Laurentides 
(Québec) 

7 861 149 103 47 

Total  29 472 749 516 236 

Total (zone d’occurrence)a 126 573 3 797 2 620 1 203 
a Il est présumé pour cette estimation que 69 % des Canis à l’extérieur des aires protégées de la zone d’occurrence 
(figure 4) ont un Q ≥ 0,8. 
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Au Québec, les densités des Canis sont disponibles pour deux sites occupés par le 
loup de l’Est; la densité estimée dans la réserve Papineau-Labelle est de 
2,6 loups/100 km2, alors qu’elle est de 1,6 – 1,9 loup/100 km2 dans la réserve 
Rouge-Matawin (Jolicoeur et Hénault, 2010). Il est présumé que la densité des Canis dans 
le parc du Mont-Tremblant, qui est adjacent à la réserve Rouge-Matawin (figure 6), est la 
même que celle de la réserve, tout comme le sont les densités des sites de La Maurice et 
des Laurentides, situés plus à l’est. La taille de la population au Québec est estimée à 
82 individus matures. 

 
La population de loups de l’« écotype Algonquin » au Québec a été estimée 

grossièrement à 585 loups, compte tenu de l’habitat de forêt feuillue et de la répartition des 
cerfs (Jolicoeur et Henault, 2002). Cependant, l’analyse génétique des Canis au Québec 
laisse croire qu’un petit nombre de ces individus sont probablement des loups de l’Est avec 
un Q ≥ 0,8 (Rutledge et White 2014; figures 4).  

 
Il existe quelques mentions du loup de l’Est provenant de l’extérieur des aires 

protégées mais de l’intérieur de la zone d’occurrence. Ces mentions sont généralement 
associées à des individus seuls (figure 3). Une estimation de la population maximale a été 
obtenue à partir de l’hypothèse selon laquelle la densité des loups de l’Est à l’extérieur des 
aires protégées était égale à la densité des loups de l’Est dans le parc Algonquin. Au 
Canada, la population maximale serait estimée à 1 203 individus matures dans 
126 573 km2. Cependant, l’hypothèse ne cadre pas avec les tendances observées de 
l’ascendance mixte, et le nombre d’individus est considéré comme étant une surestimation 
(c.-à-d. un scénario optimiste) de la population des adultes. 

 
Dans le précédent rapport de situation du COSEPAC (Samson, 2001), le nombre de 

loups de l’Est adultes et jeunes au Canada a été estimé à 1 311 – 2 684 individus dans 
210 000 km2. L’estimation minimale actuelle de loups de l’Est est de 344 individus (y 
compris les individus de tout âge), et l’estimation maximale est de 1 203 individus dans une 
zone d’occurrence d’une superficie totale de 126 573 km2 (tableau 2). La baisse de la 
population entre les rapports du COSEPAC résulte de la réévaluation de la zone 
d’occurrence et des changements dans la façon dont le loup de l’Est est identifié, plutôt 
que d’un changement mesurable ou comparable de la taille et de la répartition de la 
population. 

 
Fluctuations et tendances 
 

Le Canis de grande taille a disparu des Maritimes, de l’est des États-Unis et du sud 
de l’Ontario et du Québec. Si le loup de l’Est a occupé l’ensemble de cette région 
(figure 3b), ou seulement une partie du nord de cette région (figure 3a), la perte de la 
population historique de loups de l’Est a touché au moins 50 % de son aire de répartition. 
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Les récentes tendances de la population au Québec ne sont pas connues. En 
Ontario, les activités de recherche menées depuis la fin des années 1950 ont révélé 
plusieurs cas de mortalité atypique ayant causé des déclins à court terme. Le fait d’avoir 
tué des loups à des fins de recherche en 1964-1965 (Pimlott et al., 1969) a fait diminuer la 
densité des loups dans la zone d’étude de 1 700 km2; cette densité est passée de 4,7 loups 
par 100 km2 (n = 80) en 1964 (avant l’étude) à 2,4 loups par 100 km2 en 1972-1973 
(n = 41). Entre 1988 et 1999, Theberge et Theberge (2004) ont observé une tendance à la 
baisse pour ce qui est de l’abondance des loups dans l’est du parc Algonquin en raison de 
la mortalité causée par l’humain. La densité de loups était en moyenne de 2,37 individus 
par 100 km2 (écart-type = ±0,57), et la plus faible densité enregistrée a été de 1,4 individu 
par 100 km2 en 1999. L’abondance estimée dans la zone d’étude a été la plus élevée en 
1991-1992 avec 93 adultes, et la plus faible en 1998-1999 avec 38 adultes, ce qui laisse 
croire que le nombre d’adultes a baissé de 43 à 17 individus, soit une diminution de 60 % 
dans la zone d’étude, et une diminution de 5,0 à 16,6 % dans la population générale 
d’individus matures. Le taux de survie était élevé immédiatement après l’adoption de la 
réglementation interdisant la chasse en décembre 2001 (s = 95,2 %), ce qui aurait favorisé 
une augmentation de la densité de loups. Le taux de survie s’est stabilisé entre 2003 et 
2006 à 81,6 – 84,2 %, et a atteint 85 % entre 2007 et 2010 (Benson et al., 2014). En 
2006-2007, la population a diminué considérablement (p < 0,05) à 69,7 % en raison d’une 
épidémie de gale animale (Patterson 2011b, comm. pers.), et a augmenté par la suite. 

 
La tendance de la population canadienne au cours des trois dernières générations 

(c.-à-d. 2005 - 2015) n’est pas connue. 
 
Une analyse de viabilité de la population (AVP) menée par Vucetich et Paquet (2000) 

indique que la population de loups de l’Est dans le parc Algonquin a connu un déclin entre 
1988 et 1999 et que le taux de mortalité annuel (33 %) a dépassé le taux de recrutement 
annuel (21 %). Par la suite, Theberge et al. (2006) ont suggéré qu’il serait difficile d’établir 
s’il y avait eu une réponse positive de l’abondance des loups à la réglementation 
interdisant la chasse dans les 30 mois suivant son adoption en raison d’une forte 
stochasticité. Patterson et Murray (2008) ont indiqué que ces analyses étaient erronées et 
ont conclu, à la suite de leur propre analyse, qu’une réponse de l’abondance serait 
détectable et qu’il était peu probable que la population de loups diminue considérablement 
au cours des 20 prochaines années. Dans le parc Algonquin, la faible occurrence 
d’accouplements incestueux depuis l’adoption de la réglementation interdisant la chasse 
laisse croire que la consanguinité ne constitue pas un problème pour le moment dans le 
parc; le taux de consanguinité à l’extérieur du parc n’est pas connu, mais il serait plus 
élevé, selon les analyses génétiques (Rutledge et al., 2010e). 
 

Immigration de source externe 
 

Le loup de l’Est, tel qu’il est décrit présentement, est absent des États-Unis, et une 
immigration de source externe n’est donc pas possible. Bien que le loup roux dans le 
sud-est des États-Unis et le loup de l’Est au Canada aient probablement évolué à partir de 
la même population historique, il existe un taux élevé d’hybridation dans la population de 
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loups roux, notamment des contributions génétiques provenant du coyote, du loup gris et 
du chien (voir l’annexe A). Ce génome mixte, combiné au potentiel d’évolution limité 
attribuable à un étranglement génétique lié à un effet fondateur du programme d’élevage 
en captivité, fait de la population de loups roux une option non viable pour une immigration 
de source externe au Canada. 

 
 

MENACES ET FACTEURS LIMITATIFS 
 

Les résultats du calculateur des menaces sont résumés à l’annexe C. L’impact global 
des menaces est de très élevé à élevé, et repose principalement sur la menace continue et 
probable de mortalité et de son impact sur l’expansion de la population à l’extérieur des 
aires protégées. 

 
Facteurs limitatifs 
 

Le comportement territorial du coyote de l’Est limite peut-être l’expansion du loup de 
l’Est à partir des aires protégées. Des données issues de recherches menées dans le parc 
Algonquin et ses environs indiquent que les meutes de coyotes de l’Est et les meutes de 
loups de l’Est sont territoriales (Benson et Patterson, 2013a). Les loups de l’Est qui se 
déplacent individuellement sont peu susceptibles de s’établir dans des secteurs déjà 
occupés par une meute de coyotes de l’Est. Dans la zone d’occurrence. la plupart des 
zones situées à l’extérieur des zones principales occupées par le loup de l’Est contiennent 
des coyotes de l’Est.  

 
Menaces indirectes 
 

En général, les loups sont capables de vivre dans les zones agricoles ainsi que dans 
les zones résidentielles et commerciales de faible densité (Musiani et al., 2010). Les 
populations de cerfs peuvent être assez abondantes dans les zones rurales, et les loups 
peuvent aussi trouver de la nourriture dans les déchets. Cependant, les loups ne sont 
généralement pas tolérés par la société, et il arrive qu’ils soient tués; ils sont 
habituellement plus communs dans les secteurs sans activité humaine ou dans les 
secteurs où le développement agricole, résidentiel ou commercial se fait à faible densité. 
Étant donné que le calculateur de menaces tient compte des facteurs proximaux, les 
menaces directes, comme la perte d’habitat causée par l’expansion résidentielle, sont 
présentées dans la catégorie « Développement urbain et résidentiel », alors que tout cas 
de mortalité, peu importe qu’il survienne dans un secteur résidentiel ou forestier, est traité 
dans la catégorie « chasse et piégeage ». 
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Menaces d’impact élevé 
 
Utilisation des ressources biologiques – Chasse et piégeage (UICN 5.1) 
 

Dans l’aire de répartition du loup de l’Est, les loups font partie des espèces d’animaux 
à fourrure réglementées (voir la section « Statuts et protection juridiques »). Le loup de 
l’Est est protégé de la récolte dans son aire de répartition principale dans le parc 
Algonquin, les comtés environnants, et certaines autres aires protégées (voir la section 
« Statuts et protection juridiques »). Dans le reste de son aire de répartition, le loup de l’Est 
est visé par la récolte. Le nombre d’individus récoltés n’est pas connu, parce que les 
canidés sont assez semblables et qu’ils sont regroupés dans les données sommaires des 
ventes aux enchères. En 2011-2012, 571 peaux de « loups » provenant des piégeurs au 
Québec ont été vendues (MFFP, 2012c). Dans la région des Grands Lacs et de l’Ontario, 
98 loups des bois, y compris ceux provenant des sections « Arctique » et « de l’Est » ont 
été vendus aux enchères ainsi que 5 545 peaux de « coyotes », notamment celles qui 
provenaient de l’ouest et de l’est (Fur Harvesters Auction Inc., 2011). 
 

Bien que la majeure partie de la population connue se trouve dans des aires 
protégées, il est probable que la mortalité causée par l’humain limite la population ailleurs 
et qu’elle en limite l’expansion. Avant l’adoption de la réglementation interdisant la chasse 
autour du parc Algonquin, la mortalité causée par l’humain représentait approximativement 
67 % des cas de mortalité de loups dans l’est du parc (Forbes et Theberge, 1996a); après 
l’adoption de la réglementation (voir la section « Statuts et protection juridiques »), les 
cas de mortalité de loups ont diminué jusqu’à 16 % (Rutledge et al., 2010e). À l’extérieur 
des aires protégées, la chasse et le piégeage ont entraîné des taux de mortalité élevés 
(Jolicoeur et Hénault, 2010; Benson et al., 2014). 

 
La mesure dans laquelle les données sur les peaux constituent un indicateur du taux 

de mortalité n’est pas connue. En Ontario, certaines personnes abattent les loups et les 
coyotes durant la chasse au cerf ou à l’orignal, car elles pensent que le fait de tuer les 
loups et les coyotes fera augmenter les populations d’ongulés (Patterson, 2012b, comm. 
pers.). L’étendue des cas de mortalité associés à ce comportement n’est pas connue dans 
l’aire de répartition du loup de l’Est. 

 
Il a été établi que la densité des routes constituait l’un des principaux facteurs limitatifs 

à la dispersion du loup de l’Est, parce que les routes sont un indicateur de l’augmentation 
de la récolte issue de la chasse et du piégeage. Les cas d’hybridation avec le coyote de 
l’Est sont plus fréquents dans les régions à forte densité routière (Benson et al., 2012), 
probablement parce que les taux de mortalité élevés associés à l’accès à la récolte 
semblent faciliter l’introgression par le coyote (voir les sections « Validité taxinomique » et 
« Tendances en matière d’habitat »). La forte densité routière dans le sud de l’Ontario et 
du Québec (figure 6) constitue probablement un risque de mortalité routière et peut nuire 
considérablement à l’expansion naturelle du loup de l’Est dans son aire de répartition 
historique. Entre 1985 et 1995, la longueur des routes asphaltées à voie simple ou à voies 
multiples a augmenté de 3 025 km dans le sud de l’Ontario (Fenech et al., 2000), soit une 
augmentation moyenne de 302,5 km par année, ce qui laisse croire que la densité des 
routes continuera à augmenter à l’extérieur des aires protégées. 
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La présence de zones agricoles peut signifier que la disponibilité des cerfs est accrue, 
mais ces sites peuvent poser problème au loup de l’Est en raison de la mortalité causée 
par l’humain en réponse à la prédation du bétail par les loups dans des zones d’expansion 
possible. Il est difficile de quantifier cette menace, parce que la réaction des agriculteurs 
est très variable (p. ex. Stronen et al. [2007]) et que les divers points de vue sont source de 
division en ce qui concerne la gestion des loups dans les zones agricoles où ces derniers 
attaquent le bétail (Mech, 2010b; Way et Bruskotter, 2012). 

 
Bien que les attitudes positives envers les loups aient augmenté au cours du siècle 

dernier (en particulier depuis les années 1970), d’autres attitudes peuvent encore être 
considérées comme hostiles dans certaines régions (Bruskotter et al., 2007, 2011; Williams 
et al., 2002). Dans les années 1980 et 1990, les attitudes envers les loups dans les 
collectivités situées à proximité du parc Algonquin étaient généralement défavorables 
(Theberge et Theberge, 2004). Au Québec, l’attitude des piégeurs envers les loups est 
variable; environ 42 % d’entre eux s’opposent à la gestion visant à faire augmenter le 
nombre de loups, et le reste des piégeurs appuient leur augmentation (29 %) ou sont 
indécis (29 %), en particulier en ce qui a trait au parc de la Mauricie et aux régions 
environnantes (Bath, 2006). Une enquête menée auprès de résidents à proximité du parc 
de la Mauricie révèle que la plupart d’entre eux sont sympathiques à la cause du loup de 
l’Est, mais que la plupart surestiment le nombre de loups dans la région et qu’ils ne 
soutiennent donc pas la gestion visant à faire augmenter la taille de la population (Parcs 
Canada, 2007). Les résultats de cette enquête donnent à penser qu’une meilleure 
éducation du public à l’égard des loups constitue un élément clé de la conservation du loup 
au Québec. Il a été proposé que la modification des valeurs sociales constitue le facteur le 
plus important pour le soutien des populations de loups dans le monde entier (Musiani et 
Paquet, 2004).  

 
Menaces d’impact moyen 
 
Routes (UICN 4.1) 
 

L’impact des collisions avec les véhicules sur la population de loups de l’Est n’est pas 
connu. Dans l’ensemble de la zone d’occurrence, il existe des routes où circulent beaucoup 
de véhicules, mais ce genre de route est moins commun dans les sites protégés. Il est peu 
probable qu’on assiste à une forte augmentation des routes où circulent beaucoup de 
véhicules, mais le volume de circulation augmentera sans doute sur les routes existantes. 
Un troisième Canis, muni d’un collier radio, est mort après avoir été frappé par un véhicule 
dans la réserve Papineau-Labelle (Potvin, 1988), et 2,7 ± 1 % (écart-type) des adultes, et 
3,7 ± 2 % (écart-type) des petits sont morts dans un échantillon de loups de l’Est munis de 
colliers radio dans le secteur du parc Algonquin de 2002 à 2007 (B. Patterson, données 
inédites). De 2004 à 2010, 4,9 % des loups de l’Est ont été tués à la suite de collisions 
avec des véhicules dans la même zone d’étude (Benson et al., 2014). La menace indirecte 
que posent les routes est abordée dans la section « Utilisation des ressources 
biologiques » (UICN 5.1). 
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Introduction de matériel génétique (UICN 8.3) 
 

La présence du coyote a été documentée pour la première fois en Ontario dans le 
comté de Lambton en 1919 (Nowak, 1979). Depuis ce temps, le coyote s’est hybridé avec 
le loup de l’Est, ce qui a donné une population en pleine croissance de coyotes de l’Est, qui 
sont communs dans le sud de l’Ontario ainsi que depuis l’est des États-Unis jusqu’à 
Terre-Neuve (Way et al., 2010). La capacité d’adaptation du coyote aux paysages modifiés 
par l’humain a entraîné une colonisation rapide de régions de l’est de l’Amérique du Nord 
(Kays et al., 2010) qu’occupait par le passé le loup de l’Est. Le fort taux de mortalité 
associé à l’humain constitue probablement la principale cause de l’hybridation actuelle du 
loup de l’Est avec le coyote de l’Est, à l’exception du parc Algonquin où la protection du 
loup de l’Est a freiné l’hybridation continue (Rutledge et al., 2011). Cependant, à l’extérieur 
des régions protégées, la plupart des Canis ont été identifiés comme étant soit des coyotes 
de l’Est de petite taille, soit des individus d’ascendance très mixte (hybrides du loup de 
l’Est x coyote de l’Est). Très peu d’individus ont été identifiés comme étant des loups de 
l’Est et ce, malgré l’absence d’obstacles physiques ou géographiques. Par conséquent, à 
l’extérieur des aires protégées, l’introgression de gènes par le coyote de l’Est menace la 
persistance du loup de l’Est, parce qu’il y a déjà eu une première hybridation entre les deux 
espèces, puis un rétrocroisement du coyote de l’Est (voir les sections « Besoins en 
matière d’habitat » et « Tendances en matière d’habitat »). 

 
Menaces d’impact faible 
 
Développement résidentiel et commercial (UICN 1) 
 

Une augmentation des superficies d’habitat modifié, notamment par le déboisement 
de terres à des fins résidentielles, peut entraîner une diminution de la qualité de l’habitat si 
les espèces proies ne sont pas présentes. Une zone à forte densité d’habitations ne 
contient généralement pas de proies pour le loup de l’Est. Cependant, une grande partie de 
l’aire de répartition du loup de l’Est comporte des fermes, des chalets et de petites villes, et 
le cerf est présent dans les zones rurales. La principale menace est probablement liée à 
l’augmentation des contacts entre les humains et les loups, qui peut faire accroître la 
mortalité des loups; cette menace indirecte est abordée dans la section « Utilisation des 
ressources biologiques » (UICN 5.1). L’urbanisation et la conversion des terres actuelle 
vont continuer à menacer indirectement l’expansion possible du loup de l’Est, qui est 
menacée. Le développement résidentiel et commercial constitue pour le moment une 
menace mineure pour le loup de l’Est, parce que la majeure partie de la population se 
trouve dans des aires protégées où le développement est limité (figure 4). Le rythme prévu 
de développement des activités résidentielles et commerciales à l’extérieur des aires 
protégées n’est pas connu, mais il est peu probable qu’il diminue. 
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Menaces d’impact négligeable 
 
Agriculture (UICN 2) 
 

Une augmentation des superficies d’habitat modifié, notamment par le déboisement 
de terres à des fins agricoles, peut poser une menace directe pour le loup de l’Est si les 
espèces proies ne sont pas présentes. Bien que les proies dans certaines zones de l’aire 
de répartition du loup de l’Est ne soient pas connues, on sait que le cerf est souvent 
présent dans les zones agricoles et que l’agriculture diminue dans certaines zones qui sont 
converties en forêt (voir la section « Tendances en matière d’habitat »). 

 
Activités récréatives (UICN 6.1) 
 

Les intrusions par les humains, comme les visites des tanières ou des lieux de 
rendez-vous, pourraient avoir un impact sur le loup de l’Est, parce que ce dernier a 
tendance à éviter les humains et à déplacer ses petits lorsque la tanière a été dérangée 
(Frame et al., 2007). L’effet serait probablement limité, parce que la majeure partie de la 
population se trouve dans des aires protégées où les activités sont réglementées. On ne 
connaît pas le degré de perturbation, mais il est probablement négligeable. 

 
Menace d’impact inconnu (non quantifié) 
 
Espèces non indigènes envahissantes (UICN 8.1) 
 

Les chiens domestiques ont exposé le loup de l’Est à des maladies indigènes, 
notamment le parvovirus-2, la maladie de Carré et l’hépatite canine. On trouve des 
anticorps contre ces maladies chez la plupart des petits du loup de l’Est en bas âge, mais 
le fait d’être exposé à ces maladies n’entraîne généralement pas la mort (Theberge et 
Theberge, 2004; Mills et al., 2008). Theberge et Theberge (2004) ont observé chez le loup 
de l’Est des anticorps contre le parvovirus (82 %), l’hépatite canine (76 %), la maladie de 
Carré (46 %) et la rage (20 %). Bien que les cas de mortalité liés aux maladies indigènes 
aient été rares chez les loups du parc Algonquin, la population du parc national Isle Royale, 
au Minnesota, a connu un déclin spectaculaire entre 1980 et 1982 en raison d’une 
épidémie de parvovirus qui a fait chuter la population à seulement 14 individus (Peterson 
et al., 1998). Les maladies peuvent constituer un important risque de disparition dans les 
petites populations reliques de canidés sauvages (Woodroffe et al., 2004). 

 
La menace existe en raison d’une possibilité de mortalité associée aux chiens 

domestiques des touristes dans les aires protégées, et la diminution du nombre de loups 
adultes pourrait faire augmenter le degré d’introgression des gènes par le coyote chez le 
loup de l’Est (voir la section « Validité taxinomique »). L’ampleur de la menace est 
considérée comme étant faible, parce qu’il semble exister un certain degré d’immunité au 
parvovirus dans la population. 
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Bien qu’il soit rare que les loups et les coyotes contractent la rage, 15 cas ont été 
documentés en Ontario entre 1960 et 1994 (Theberge et al., 1994). Durant l’hiver de 
1990 – 1991, 4 loups (peut-être 6) sont morts de la rage (Theberge et al., 1994), mais 
aucune mort liée à la rage n’a été signalée depuis (Patterson, 2011, comm. pers.). 
L’épidémie de rage chez les loups du parc Algonquin aurait été liée à une épidémie de rage 
du renard en 1990-1991 (Theberge et Theberge, 2004). La survie des loups de l’Est qui 
présentaient des anticorps contre la rage serait due à l’ingestion d’appâts vaccinaux 
antirabiques qui ont été distribués dans l’est du parc Algonquin en 1991-1992. 

 
Déplacement et altération de l’habitat (UICN 11.1) 
 

Il n’existe actuellement aucune estimation directe de la manière dont les changements 
climatiques pourraient toucher le loup de l’Est. Cependant, Il est prévu que les effets des 
changements climatiques sur les populations d’orignaux mèneront à une réduction de la 
densité des orignaux aux limites sud (au sud de la route 101; environ au 48e parallèle) de 
l’Ontario, particulièrement dans la région du parc Algonquin (Rempel, 2011). En général, 
les modèles prédisent un déplacement vers le nord de l’orignal et une baisse des 
populations dans les régions du sud en raison des conditions climatiques limites et de 
l’habitat marginal (Murray et al., 2006) ainsi que de l’expansion des maladies parasitaires 
associées à l’augmentation de la densité des cerfs (Lankester, 2010). Bien que Murray 
et al. (2006) aient suggéré que les changements climatiques seraient profitables pour les 
populations de cerfs, ils ont constaté aussi qu’il est difficile de prédire dans quelle mesure 
des températures plus élevées auraient un impact sur les parasites des cerfs. En général, 
la densité des cerfs devrait augmenter en Ontario et au Québec (Thompson et al., 1998), 
ce dont pourrait profiter le loup de l’Est. Lankester (2010) a suggéré aussi que les hivers 
deviendront plus courts et plus doux et que les périodes libres de neige seront plus 
longues, ce qui aura comme conséquence de réduire le succès de la chasse pour le loup 
de l’Est, car ce dernier est avantagé par rapport aux ongulés lorsque la neige est profonde 
(DelGiudice et al., 2002; Crête et Larivière, 2003). 

 
La plupart des études sur les changements climatiques ont mis l’accent sur les 

interactions entre les plantes et les herbivores, et il existe assez peu d’études qui 
examinent l’impact des changements climatiques sur les interactions aux niveaux 
supérieurs de la chaîne trophique. Wilmers et al. (2007) ont montré que, en absence de 
loups, les populations d’orignaux devraient être plus sensibles aux variations climatiques. 
Wilmers et al. (2006) ont fourni des données selon lesquelles les loups modifient l’impact 
des changements climatiques sur les populations d’ongulés. Par conséquent, une 
population de loups de l’Est en santé pourra jouer un grand rôle sur la fluctuation prévue 
des populations d’ongulés en réponse aux changements climatiques. Les effets directs et 
indirects des changements climatiques sur la population de loups de l’Est ne sont pas 
connus. 
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PROTECTION, STATUTS ET CLASSEMENTS 
 

Statuts et protection juridiques 
 

Le loup de l’Est figure parmi les espèces préoccupantes à l’annexe 1 de la Loi sur les 
espèces en péril (LEP), sous le nom scientifique Canis lupus lycaon. Un plan de gestion du 
loup de l’Est, exigé par la Loi dans le cas des espèces préoccupantes, est en voie d'être 
élaboré par Environnement Canada.  

  
Le loup gris figure à l’annexe II de la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES), qui est mise en 
application au Canada par Environnement Canada. Une licence d’exportation CITES est 
requise pour toute exportation de loups du Canada, notamment les spécimens de loups de 
l’Est (identifiés comme étant des Canis lupus lycaon). Outre la CITES, il n’existe 
actuellement aucune autre entente internationale visant la protection d’espèces qui inclurait 
le loup de l’Est. 

 
Ontario 
 

Le loup de l’Est est considéré comme une sous-espèce du Canis lupus. 
 
Le loup de l’Est est visé par la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition de 

l’Ontario (Ontario Government, 2007) en tant que sous-espèce du loup gris (C. lupus 
lycaon) et en tant qu’espèce préoccupante. La cote infranationale (S) de NatureServe est 
S4 pour l’Ontario. 

 
En vertu de la Loi de 1997 sur la protection du poisson et de la faune (Ontario 

Government, 1997), tout individu de l’espèce Canis lupus est considéré comme un 
mammifère à fourrure et est protégé par la Loi. La chasse au loup et le piégeage du loup 
sont réglementés aux termes de la Loi, et la récolte est contrôlée et surveillée. En plus d’un 
permis de chasse au petit gibier, un sceau de gibier pour le loup ou le coyote (maximum de 
2 par année) est nécessaire pour chasser le loup dans la partie principale de son aire de 
répartition (unités de gestion de la faune 1A, 1C, 1D, 2-42, 46-50 et 53-58). Les loups 
peuvent aussi être chassés ou piégés en vertu de permis de piégeage. La Loi prescrit les 
pouvoirs nécessaires pour limiter la récolte par piégeage, le cas échéant. 

 
Lorsque la chasse et le piégeage réglementés sont permis, la saison de chasse et de 

piégeage du loup et du coyote est suspendue du 1er avril au 14 septembre dans la zone 
principale de l’aire de répartition définie plus haut. Les loups (ainsi que les coyotes) 
peuvent être chassés et piégés toute l’année au sud de la zone principale de l’aire de 
répartition du loup, et aucune limite de récolte n’a été fixée. Cette zone est considérée 
comme étant à l’extérieur de la zone d’occurrence actuelle du loup de l’Est, mais à 
l’intérieur de son aire de répartition historique. 
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Il n’y a pas de saison de chasse au loup ou de piégeage du loup dans les 40 comtés 
suivants, qui sont voisins du parc Algonquin : Airy, Alice, Ballantyne, Boulter, Boyd, Burns, 
Butt, Calvin, Cameron, Chisholm, Clancy, Clara, Dickens, Dudley, Eyre, Finlayson, 
Franklin, Fraser, Hagarty, Harburn, Harcourt, Havelock, Head, Herschel, Lauder, 
Livingstone, Maria, McClintock, McClure, McCraney, McKay, Murchison, Papineau, Paxton, 
Petawawa, Richards, Rolph, Sabine, Sinclair et Wylie.  

 
Il est interdit de chasser ou de piéger le loup dans les aires protégées suivantes : parc 

Pukaskwa, parc Algonquin et réserves de chasse de la Couronne. Le loup est protégé 
contre la chasse réglementée dans tous les autres parcs provinciaux (à l’exception du parc 
provincial Point Farms, dans le sud de l’Ontario, qui se trouverait à l’extérieur de la zone 
principale de l’aire de répartition), et il est protégé contre le piégeage dans plus de la moitié 
des parcs provinciaux. Le piégeage du loup est permis dans les parcs Kawartha Highlands 
et French River. Dans le cadre d’une politique d’abandon graduel du piégeage, il sera 
interdit de piéger le loup dans un tiers des autres parcs où la pratique du piégeage est 
permise actuellement. 

 
Les chasseurs et les piégeurs sont tenus de remplir une déclaration obligatoire des 

activités et des récoltes. Une personne qui tue un loup en voulant protéger sa propriété doit 
enregistrer la carcasse en ligne si elle a l’intention de la conserver, en soumettant un avis 
de possession, ou signaler immédiatement la mort de l’animal au Ministère si elle n’a pas 
l’intention de conserver la carcasse. 

 
Les résidents et les non-résidents doivent détenir une licence d’exportation de 

l’Ontario pour les mammifères à fourrure et leurs peaux s’ils veulent exporter un loup ou un 
coyote, ou leur peau, depuis l’Ontario, que l’animal provienne ou non de l’Ontario, et 
incluant les carcasses ainsi que les loups et coyotes vivants. Des redevances sur les loups 
et coyotes de l’Ontario sont payables avant leur exportation de l’Ontario. 

 
La Stratégie pour la conservation des loups en Ontario (OMNR, 2005) présente 

l’orientation politique stratégique en matière de gestion des loups dans la province. 
 
Les tanières et les lieux de rendez-vous du loup de l’Est sur les terres de la Couronne 

sont protégés, car ils sont visés par les lignes directrices en matière de gestion des forêts 
de la province (OMNR, 2010). 

 
Québec 
 

Au Québec, les loups sont considérés comme des animaux à fourrure et sont 
protégés en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, mais ne 
sont pas protégés en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Le loup de 
l’Est n’est pas reconnu officiellement, parce que la province ne reconnaît pas les 
sous-espèces de loups (MFFP, 2011); la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune reconnaît seulement la nomenclature taxinomique du Smithsonian Museum of 
Natural History et du Système d’information taxinomique intégré (www.itis.gov) (MFFP, 
2012a). Actuellement, la chasse au loup et le piégeage du loup sont interdits dans tous les 

http://www.itis.gov/
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parcs fédéraux et nationaux (provinciaux), mais sont permis ailleurs dans la province, 
notamment dans les réserves fauniques (St. Louis, comm. pers.). Dans la plupart des 
régions, la saison de récolte va de la fin d’octobre à la fin de mars, et il n’existe aucune 
limite de prises. 

 

Statuts et classements non juridiques 
 

NatureServe (http://www.natureserve.org/explorer/) estime que le loup de l’Est est une 
sous-espèce du loup gris (Canis lupus lycaon) et lui a attribué la cote G4G5TNR 
(apparemment non en péril/non en péril) et la cote N4 à l’échelle nationale. À l’échelle 
provinciale, le gouvernement du Québec n’a pas évalué le loup de l’Est, et le 
gouvernement de l’Ontario lui a attribué la cote S4 – apparemment non en péril. 

 

Protection et propriété de l’habitat 
 

La mortalité causée par l’activité humaine constitue la caractéristique la plus 
importante de l’habitat du loup de l’Est. Dans les zones occupées actuellement en Ontario, 
les superficies d’habitat où il n’y a pas de récolte de loup de l’Est comprennent le parc 
Algonquin (7 571 km2) et les comtés environnants (6 340 km2), les Queen Elizabeth II 
Wildlands (255 km2 et le parc Killarney (645 km2), ce qui représente une superficie totale 
de 14 811 km2. La récolte du loup est permise dans le parc Kawartha Highlands (376 km2) 
et le parc French River (735 km2), mais ces parcs se trouvent dans des secteurs où 
l’activité humaine (immeubles, routes, etc.) est relativement limitée. 

 
Au Québec, bien qu’il existe des réserves fauniques et des ZEC (zones d’exploitation 

contrôlées) (p. ex. Papineau-Labelle [1 628 km2], Rouge-Matawin, Mastigouche, 
Saint-Maurice, Portneuf et des Laurentides), qui sont moins aménagées que d’autres 
régions de la province et qui contiennent probablement un plus grand nombre de proies, 
ces réserves fauniques visent généralement les activités de prélèvement, comme la chasse 
et le piégeage. On ignore donc le rôle que ces réserves pourraient jouer pour réduire au 
minimum l’introgression des gènes par le coyote de l’Est. La récolte de canidés est interdite 
dans le parc du Mont-Tremblant (1 510 km2) et dans le parc de la Mauricie (536 km2). 
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Les collections examinées sont décrites dans le présent rapport. Les données brutes 
utilisées aux fins d’analyse proviennent de la banque de données sur l’ADN du loup et du 
coyote, à l’Université Trent (www.wolf.nrdpfc.ca). 
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Annexe A – Génétique du loup de l’Est 
 

L’identification d’une entité distincte (espèce, sous-espèce, unité désignable) par des 
techniques génétiques est compliquée par l’apparition de nouvelles techniques et 
l’interprétation des résultats. La présence d’haplotypes particuliers propres à une région 
géographique et leur persistance au fil du temps peuvent indiquer une adaptation locale et 
être utilisées pour la validation d’une espèce. Certains logiciels de simulation (p. ex. 
STRUCTURE, Geneland) classent les spécimens en groupements d’animaux présentant 
des génotypes similaires. Cette dernière méthode repose sur une probabilité d’assignation 
et est sensible à la taille de l’échantillon, car quelques échantillons pourraient ne pas suffire 
à la différenciation comme groupement distinct au sein d’un échantillonnage plus grand 
(Fogelqvist et al., 2010). Aussi, la capacité de différencier dépend des différences relatives 
parmi l’échantillonnage; un sous-ensemble limité des divers génotypes signifie que certains 
groupements distincts ne seront pas identifiés en raison de l’absence de spécimens. Un 
autre aspect créant de la confusion dans la taxinomie du genre Canis tient au fait que 
plusieurs auteurs (vonHoldt et al., 2011, Koblmüller et al., 2009) ont mélangé des 
échantillons de loups de l’Est avec des échantillons de loups des Grands Lacs et les ont 
tous deux appelés Canis lycaon, puis ils ont conclu que le loup de l’Est, ou C. lycaon, était 
un hybride. Toutefois, selon l’hypothèse des trois espèces (voir plus bas), le loup de l’Est 
est une espèce valide, distincte du loup des Grands Lacs, lequel est un hybride entre le 
loup de l’Est et le loup gris. 
 
Hypothèse des deux espèces : le loup de l’Est est un hybride 
 

La plupart des travaux de recherche sur l’hybridation des Canis visaient au départ à 
déterminer si le loup roux était un hybride, car les loups roux étaient protégés aux termes 
de l’Endangered Species Act (ESA) des États-Unis, alors que les hybrides ne l’étaient pas 
(USFWS, 2015a). Wayne et Jenks (1991) ainsi que Roy et al. (1994) ont utilisé l’absence 
de sites de restriction uniques de l’ADNmt (qui auraient réuni les loups roux en un seul 
clade) pour démontrer que le loup roux était un hybride. Par contre, Dowling et al. (1992) 
ont répliqué que la méthode et l’interprétation déficientes utilisées par Wayne et Jenks 
(1991) ne permettaient pas de tirer une telle conclusion. Selon des travaux ultérieurs, la 
période d’hybridation estimée ayant mené à la création du loup roux a eu lieu au cours des 
2500 dernières années, et peut-être au cours des 250 dernières années (Reich et al., 
1999). vonHoldt et al. (2011) ont conclu que les loups roux étaient des hybrides, mais 
Rutledge et al. (2012) ainsi que Wilson et al. (2012) ont noté que von Holdt et al. (2012) 
avaient utilisé des échantillons (n = 12) d’animaux qui étaient présents après la récente 
introgression de gènes du coyote, ce qui constitue un biais par rapport à l’identification des 
loups roux auparavant « purs ». Même si le débat se poursuit, le loup roux demeure inscrit 
sur la liste des espèces en voie de disparition des États-Unis. 

 
Les études génétiques sur le loup de l’Est ont été faites dans le cadre d’une 

évaluation des Canis de la région des Grands Lacs qui a débuté dans les années 1990 
(Lehman et al., 1991; Roy et al., 1994; Koblmüller et al., 2009). Par exemple, Wayne et 
Lehman (1992) ont eu recours à l’analyse des polymorphismes des sites de restriction de 
l’ADNmt pour 226 échantillons prélevés du Manitoba au Maine, combinés à 
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538 échantillons de Canis provenant d’ailleurs en Amérique du Nord, et ont conclu que le 
coyote de l’Est était un hybride, mais aussi que tous les Canis de la région des Grands 
Lacs étaient des hybrides. En 2009, Koblmüller et al. ont utilisé des marqueurs maternels, 
paternels et des marqueurs hérités des deux parents pour en arriver à la conclusion que 
les Canis de grande taille dans la région des Grands Lacs (loup des Grands Lacs) 
formaient un écotype ou une population de loups gris unique ayant subi un degré élevé 
d’introgression de gènes du coyote et du loup gris de l’Ouest dans l’Antiquité et 
récemment. vonHoldt et al. (2011) ont analysé 48 000 polymorphismes mononucléotidiques 
(SNP pour single-nucleotid-polymorphism) dans des échantillons de Canis prélevés dans le 
monde entier et ont conclu que le loup roux et le loup des Grands Lacs étaient différents, et 
que le loup des Grands Lacs était un hybride comportant une part importante du génome 
du loup gris. 

 
L’une des critiques des travaux de recherche taxinomique antérieurs sur le genre 

Canis était liée au recours (par tous les chercheurs) à un seul paramètre (ADNmt). 
L’utilisation de plusieurs paramètres, comme le chromosome Y, est maintenant courante 
(p. ex. Wilson et al., 2012). Parmi les autres problèmes, citons le faible nombre de 
marqueurs généralement utilisés (p. ex. 12; Wilson et al., 2000; Rutledge et al., 2010b). Le 
grand nombre (48 000) de SNP utilisé par vonHoldt et al. (2011) est cité comme une 
amélioration par rapport aux travaux antérieurs (R. Wayne, dans NCEAS, 2014). 

 
En résumé, selon l’hypothèse des deux espèces, il n’y aurait que deux espèces (le 

coyote et le loup gris), et les hybridations survenues récemment et historiquement auraient 
donné lieu à l’ensemble des hybrides de Canis. 

 
Hypothèse des trois espèces : le loup de l’Est est une espèce distincte 
 

L’affirmation selon laquelle le loup de l’Est et le loup roux sont des espèces valides 
provient d’une hypothèse soutenant que trois Canis de grande taille étaient présents en 
Amérique du Nord. Compte tenu de la divergence des séquences des haplotypes, Wilson 
et al. (2000) ont affirmé que le progéniteur ancestral du loup gris, du loup de l’Est/loup roux 
et du coyote avait résidé en Amérique du Nord. Il y a un ou deux millions d’années, le loup 
gris a divergé de l’ancêtre et émigré en Eurasie. Le coyote et le loup de l’Est/loup roux ont 
ensuite divergé l’un de l’autre il y a 150 000 à 300 000 ans (Wilson et al., 2000), et le loup 
gris a quitté l’Eurasie et est revenu en Amérique du Nord il y a quelque 300 000 ans 
(Kurten et Anderson, 1980). Les coyotes étaient limités aux zones situées à l’ouest de la 
rivière Mississippi, puis ils se sont déplacés vers le nord et vers l’est avec la colonisation et 
les pratiques d’utilisation des terres des Européens, et avec la disparition des loups dans 
l’est de l’Amérique du Nord. S’il y a un hybride du coyote de l’Est entre le loup de l’Est et le 
coyote « de l’Ouest », c’est qu’il s’agit d’espèces étroitement apparentées. Le loup des 
Grands Lacs (ou loup boréal/des Grands Lacs) est considéré comme un hybride entre le 
loup de l’Est et le loup gris (Wilson et al., 2000, 2009; Wheeldon, 2009).  
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Les résultats des travaux ci-dessus ont constitué la base de l’identification du loup de 
l’Est par le COSEPAC en 2001 (Samson, 2001). À l’heure actuelle, le loup de l’Est figure 
parmi les sous-espèces du loup gris (Canis lupus lycaon). Cependant, les analyses 
génétiques effectuées dans le cadre de nombreux projets ont permis de constater qu’il n’y 
avait pas suffisamment d’haplotypes et d’allèles de C. lupus chez le loup de l’Est/loup roux 
pour que le loup de l’Est soit considéré comme une sous-espèce du loup gris (Lehman 
et al., 1991; Roy et al., 1994, 1996; Wilson et al., 2000, 2003; Grewal et al., 2004; vonHoldt 
et al., 2011). En outre, certains haplotypes d’ADN mitochondrial non trouvés chez les 
populations de loups gris existantes ont été trouvés dans des échantillons de loup de l’Est 
datant des années 1800, c’est-à-dire avant l’arrivée des coyotes (Wilson et al., 2003). 

 
Les premiers fondements de l’hypothèse des trois espèces résident dans les travaux 

sur les séquences de 8 locus microsatellites et de la région de contrôle de l’ADNmt de 
68 échantillons prélevés dans le parc Algonquin, comparativement à des loups roux 
(n = 67), à des coyotes du Texas (n = 24) et à des loups gris des Territoires du Nord-Ouest 
(n = 67) [Wilson et al., 2000]. Les Canis du parc Algonquin ont été différenciés du loup gris, 
et le loup roux était semblable aux échantillons du parc Algonquin. Contrairement à ce qui 
a été observé pour le loup des Grands Lacs, l’ADNmt du loup gris n’a pas été trouvé dans 
les échantillons du centre de l’Ontario, comme on s’y serait attendu si ces animaux avaient 
été des hybrides du loup gris et du coyote. Wilson et al. (2009) ont plus tard analysé 
l’ADNmt de 269 échantillons de l’Ontario (109 du parc Algonquin et 186 en tout de l’aire de 
répartition du loup de l’Est), ainsi que de 393 échantillons de Canis d’ailleurs en Amérique 
du Nord, et ont conclu à l’existence d’une espèce de Canis distincte dans le centre de 
l’Ontario. Seulement 4 échantillons du parc Algonquin sur 92 contenaient des haplotypes 
du loup gris. Des travaux ultérieurs sur les haplotypes du chromosome Y chez le loup de 
l’Est ont permis de constater que ces haplotypes étaient absents chez les coyotes « de 
l’Ouest », ce qui constitue un élément de preuve de l’évolution du loup dans l’est de 
l’Amérique du Nord, et qui concorde avec l’hypothèse des trois espèces (Wilson et al., 
2012).  

 
D’autres études ont également montré qu’une espèce de Canis autre que le loup gris 

a déjà été présente dans l’est de l’Amérique du Nord (Bertorelle et Excoffier, 1998). 
L’ADNmt du loup de l’Est a été trouvé dans des échantillons du Wisconsin et du Michigan 
datant de 100 ans (Leonard et Wayne, 2008), et Wheeldon et White (2009) ont trouvé de 
l’ADNmt du loup de l’Est de même que la signature nucléaire de loups gris-loups de l’Est 
d’ascendance mixte dans des échantillons de loups du Minnesota et du Wisconsin datant 
de 100 ans. Les données génétiques semblent indiquer qu’il y aurait eu des loups de l’Est 
dans le Maine et l’État de New York il y a 100 ans, avant l’expansion vers l’est des coyotes 
(Wilson et al., 2003). Les analyses tant génétiques que morphométriques d’échantillons 
prélevés par excavation dans un village iroquois préhistorique (v. 1530) à London, en 
Ontario, portent à croire que les loups de l’Est étaient présents dans les forêts 
caroliniennes du sud de l’Ontario avant l’arrivée des colons européens (Rutledge et al., 
2010d). Un Canis de petite taille a été trouvé dans les fossiles de l’est de l’Amérique du 
Nord datant du Pleistocène (Nowak, 1995). 
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La conclusion tirée par vonHoldt et al. dans son article de 2011 et dans des articles 
antérieurs, selon laquelle le loup de l’Est est un hybride du loup gris et du coyote, a été 
remise en question, ou n’a pas été appuyée, dans de récentes publications (Rutledge 
et al., 2010c, 2012; Wilson et al., 2012; Benson et al., 2012, 2014). Cette remise en 
question a pour origine le faible nombre d’échantillons de loups de l’Est connus. 
L’argument des partisans de l’hypothèse des trois espèces tient au fait que le loup de l’Est 
est confiné à une zone relativement petite et que les échantillons prélevés dans la région 
des Grands Lacs (nord de l’Ontario, Minnesota) et réunis en un échantillon de loup des 
Grands Lacs (p. ex. Koblmüller et al., 2009; vonHoldt et al., 2011) ne constituent pas une 
mesure valide de l’existence du loup de l’Est. La taille de l’échantillon influera sur la 
probabilité de différencier un groupement d’animaux particuliers parce que le processus fait 
appel aux génotypes individuels assignés à un taxon en fonction de la taille de l’échantillon 
et de la probabilité (Fogelqvist et al., 2010). Dans l’étude de Wayne et Lehman (1992), 
seulement 3 échantillons sur 764 provenaient de la région du parc Algonquin (dont deux de 
la même meute; G. Forbes, données inédites), et 16 échantillons en tout provenaient de 
l’aire de répartition existante du loup de l’Est (figure 4). De plus, on ne sait pas avec 
certitude si ces spécimens étaient des loups de l’Est ou des Canis d’ascendance mixte 
(coyote de l’Est) et, en conséquence, on ignore dans quelle mesure les loups de l’Est ont 
été vraiment bien échantillonnés. Dans l’étude de Koblmüller et al. (2009), quelques 
échantillons représentaient le génotype Canis avant l’introgression des gènes du coyote; 
seulement 4 échantillons sur 401 provenaient de spécimens historiques (1910-1916) dans 
l’aire de répartition actuelle du loup de l’Est. 

 
En réponse à l’étude de vonHoldt et al. (2011), Rutledge et al. (2012) ont fait 

remarquer que les deux échantillons du parc Algonquin ne suffisaient pas à différencier le 
loup de l’Est. Toutefois, lorsqu’une nouvelle analyse phylogénétique des 48 000 SNP de 
l’étude de von Holdt et al. (2011) a été faite avec les deux échantillons, et que ces derniers 
ont ensuite été combinés à d’autres échantillons locaux, les deux loups de l’Est du parc 
Algonquin formaient alors un groupement indépendant des autres groupes de Canis et 
étaient situés en position basale par rapport aux loups roux et aux coyotes au sein d’une 
lignée nord-américaine (Rutledge et al., 2012), ce qui indique une ascendance avec le 
coyote, comme on pouvait s’y attendre selon l’hypothèse des trois espèces. Aussi, la 
structure basale était comparable à celle observée tant avec l’ADNmt (Rutledge et al., 
2010b) qu’avec le chromosome Y (Wilson et al., 2012). Ces résultats fournissent des 
données génétiques sur la contribution maternelle, paternelle et biparentale démontrant 
que le loup de l’Est est une espèce. Plus récemment, une analyse de 127 000 SNP à 
l’échelle du génome a démontré au moyen de simulations d’hybridation que le loup de l’Est 
est une espèce distincte, et son intégration comme troisième espèce résout la question des 
origines hybrides des loups boréaux/des Grands Lacs et des coyotes de l’Est (Rutledge 
et al., en révision). 

 
Rutledge et al. (2012) ont aussi remarqué que vonHoldt et al. (2011) s’étaient servi 

d’une méthode reposant sur un modèle à deux espèces, lequel ne permet le partage des 
origines qu’entre les loups gris et les coyotes, un protocole qui ne pouvait différencier le 
loup de l’Est. Rutledge et al. (2012) soutiennent également qu’il y a une hypothèse biaisée 
selon laquelle l’ensemble des SNP établis issus du génome du chien domestique (Canis 



 

62 

lupus familiaris) rendent bien compte de la variabilité réelle des espèces sauvages de 
Canis.  

 
Même si le débat entourant la taxinomie des Canis se poursuit, les éléments ci-

dessous sont jugés suffisamment convaincants pour que l’on considère le loup de l’Est 
comme une entité taxinomique valide. 

 
1. Deux haplotypes d’ADN du loup de l’Est (C1 et C3) forment des groupements 

monophylétiques et sont en position basale par rapport à tous les autres haplotypes 
nord-américains évolués (coyote/loup roux) [Rutledge et al., 2010b]. 

2. Il existe trois haplotypes du chromosome Y du loup de l’Est (4AA, 4BB, 4BR) qui 
sont plus étroitement associés aux coyotes, mais qui sont aussi différents des 
coyotes que les coyotes le sont des loups gris (Wilson et al., 2012). 

3. Les loups du parc Algonquin forment un groupement monophylétique primitif distinct 
dans l’analyse phylogénétique de 48 000 SNP (Rutledge et al., 2012). 

4. Il existe un groupement indépendant des microsatellites autosomaux analysés chez 
les loups du parc Algonquin (Rutledge et al., 2010c; Rutledge et al., 2012; Benson 
et al., 2012).  

5. Il existe un groupement indépendant et une absence de chevauchement avec les 
hybrides simulés de loups gris et de coyotes d’après les 127 000 SNP à l’échelle du 
génome (Rutledge et al., en révision). 

6. Parmi un échantillon comportant des canidés du parc Algonquin (n = 37), des loups 
gris d’Amérique du Nord (n = 175), des loups gris d’Europe (n = 222) et des coyotes 
de partout en Amérique du Nord (n = 70), l’identification de trois haplotypes uniques 
du complexe majeur d’histocompatibilité, un groupe de gènes participant à la 
réponse immunitaire, chez les loups du parc Algonquin porte à croire que ces 
derniers sont une espèce bien distincte des autres canidés (Kennedy, comm. pers., 
2012).  

7. Même si l’ADNmt apparenté au coyote est introgressé chez les loups du parc 
Algonquin (Rutledge et al., 2010c), il existe peu de données sur l’introgression de 
l’ADN nucléaire (Rutledge et al., 2011). Cette discordance entre l’ADNmt et l’ADN 
nucléaire est courante dans les systèmes animaux (voir le compte rendu de Toews 
et Brelsord, 2012) et on ignore toujours si la présence d’ADNmt apparenté au 
coyote chez le loup de l’Est est due à un tri des lignées incomplet attribuable à leur 
divergence récente (il y a 150 000 à 300 000 ans [Wilson et al., 2000]). 

8. Il existe des données sur la morphologie (Kolenosky et Standfield, 1975; Schmitz et 
Kolenosky, 1985; Rutledge et al., 2010e; Benson et al., 2012) qui plaident en faveur 
de l’existence du loup de l’Est (voir Description morphologique). 
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9. Un canidé distinct est reconnu dans la région des Grands Lacs – Est de l’Amérique 
du Nord depuis le milieu des années 1700 (voir la section Validité taxinomique), et 
des animaux possédant les mêmes caractéristiques génétiques que le loup de l’Est 
d’aujourd’hui ont été trouvés dans des échantillons datant de 100 ans (Wilson et al., 
2003) et d’avant l’arrivée des coyotes. Au Québec, la présence du coyote n’a été 
signalée qu’après les années 1940 (Naughton, 2012), mais le spécimen type pour le 
Canis lycaon a été recueilli au Québec en 1761 (voir Validité taxinomique). Selon 
l’hypothèse des deux espèces, le loup de l’Est est le produit du croisement entre le 
coyote et le loup gris; cependant, d’après les données historiques, le loup de l’Est 
était déjà présent avant les coyotes, ce qui porte à croire que le loup de l’Est est une 
véritable espèce et non le produit de l’hybridation du coyote et du loup gris 
(Rutledge et al., 2010d). 

10. D’après les connaissances traditionnelles autochtones, différents types de canidés 
étaient présents dans la région avant l’arrivée des colons européens (Lickers, 
comm. pers.). 

11. L’analyse génétique de fragments d’os de crâne donne à penser que le loup de l’Est 
(et non le loup gris) est présent dans le sud-ouest de l’Ontario depuis les 
années 1500 (Rutledge et al., 2010d). 

12. On croit que le Canis de grande taille qui s’est reproduit avec le coyote « de 
l’Ouest » est le loup de l’Est parce que le loup gris et le coyote ne s’accoupleraient 
pas nécessairement entre eux dans la nature (Kyle et al., 2007; Mech, 2011). Un tel 
accouplement serait requis pour la création d’un hybride du loup de l’Est. Mech 
et al. (2014) ont inséminé artificiellement des femelles coyotes « de l’Ouest » avec 
du sperme de loups de l’Ouest et les femelles ont eu des petits, ce qui prouve que 
le croisement est possible. Les résultats étaient cependant mitigés, car 8 ou 
9 femelles ont présenté un comportement anormal ou ont mangé les fœtus. 

13. Le loup gris et le coyote sont sympatriques dans le sud-ouest de l’Amérique du Nord 
(c.-à-d. le loup du Mexique, C. lupus baileyi) et dans le nord-ouest de l’Amérique du 
Nord, mais l’hybridation n’a pas été observée (Hedrick et al., 1997; Garcia-Moreno 
et al., 1996; Pilgrim et al., 1998), ce qui va à l’encontre de l’hypothèse des deux 
espèces selon laquelle il y a hybridation lorsque le loup gris et le coyote sont 
sympatriques. L’hybridation est plus probable pour les espèces étroitement 
apparentées, ce qui tend à confirmer la conclusion de l’hypothèse des trois espèces 
selon laquelle le loup de l’Est/loup roux et le coyote s’hybrident dans l’est de 
l’Amérique du Nord parce qu’ils sont plus étroitement apparentés qu’ils ne le sont 
avec le loup gris (Wilson et al., 2000). 
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Mécanisme possible contribuant au maintien d’une espèce de Canis distincte 
 

Les loups de l’Est identifiés par les analyses génétiques se trouvent presque tous 
dans des zones protégées, même si l’échantillonnage a été fait sur une vaste gamme de 
zones du parc et hors du parc (voir la section Activités de recherche; figures 4, 6). On ne 
connaît pas le mécanisme qui fait en sorte qu’une espèce distincte est créée et maintenue 
parmi des formes de Canis étroitement apparentées, mais des données probantes 
montrent que l’introgression de gènes du coyote/coyote de l’Est est facilitée par un 
changement dans la dynamique des meutes. On suppose que la mortalité excessive des 
individus reproducteurs modifie la structure sociale reproductive de la meute (Rutledge 
et al., 2010c, 2011; Benson et al., 2013a, 2014). En règle générale, seul le couple dominant 
(alpha) se reproduit, et la perte du reproducteur peut détruire la cohésion de la meute et 
changer les habitudes d’accouplement (Brainerd et al., 2008). Malgré l’introgression chez 
certains individus (Rutledge et al., 2010c; Grewal et al., 2004), les loups de l’Est du parc 
Algonquin ont conservé une signature génétique distincte pendant au moins 50 ans 
(Rutledge et al., 2011). Les loups dans ce parc de plus de 7 000 km2 ont été protégés 
contre la chasse et le piégeage durant la majeure partie de cette période. Dans les 
années 1980 et 1990, de nombreux loups du parc ont été tués lorsqu’ils ont suivi les cerfs 
à l’extérieur de la limite est du parc (Forbes et Theberge, 1996b). Ces mortalités élevées 
ont joué un rôle dans l’introgression de l’ADNmt du coyote et dans l’apparence de l’ADN 
nucléaire du coyote de l’Est durant cette période, car la signature nucléaire du loup de l’Est 
a été rétablie après qu’une interdiction visant la chasse et le piégeage a été mise en œuvre 
dans les zones adjacentes au parc en 2001 (Rutledge et al., 2011). De même, les loups de 
l’Est dispersés à partir des secteurs ouest du parc sont très vulnérables à la mortalité due à 
la chasse (Benson et al., 2014), et ce, malgré la présence de quelques lieux de résidence 
observés dans les zones non protégées du secteur de gestion de la faune (SGF) 47 (n = 3) 
et du SGF 49 (n = 1) [Benson et al., 2012]. L’hybridation continue avec les coyotes de l’Est 
a été réduite par une protection qui rend vraisemblablement les congénères partenaires 
plus faciles à trouver (Rutledge et al., 2010c, 2011). 

 
Malgré les preuves de flux génique entre les formes de Canis en général, on observe 

une nette structure génétique et morphologique chez les loups de l’Est. Les différences 
écologiques dans l’habitat et le bassin de proies, de même que le choix des congénères 
partenaires pourraient susciter la divergence (Rutledge et al., 2010c). Les niveaux 
d’hétérozygotie, d’après les marqueurs microsatellites autosomaux, sont généralement 
élevés (Ho = 0,645; erreur type = 0,04; Rutledge et al., 2010c) et même si les mesures 
traditionnelles de la différenciation génétique comme l’indice FST sont relativement basses 
(indice FST entre les loups de l’Est et les loups boréaux/des Grands Lacs = 0,105; et entre 
les loups de l’Est et les coyotes de l’Est = 0,052), les différences sont statistiquement 
significatives (p < 0,001). Aussi, de nouvelles mesures reposant sur les allèles partagés 
(Jost, 2008) donnent à penser que les niveaux de différenciation sont plus élevés entre les 
loups de l’Est et les loups boréaux/des Grands Lacs (Jost, indice D = 0,207) qu’entre les 
loups de l’Est et les coyotes de l’Est (Jost, indice D = 0,090) [Rutledge et al., 2010c]. Les 
analyses bayésienne et multivariable des groupements fondées sur les microsatellites 
autosomaux ont révélé une différenciation marquée des loups de l’Est dans le parc 
Algonquin par rapport aux formes de Canis des régions avoisinantes, et ce, malgré 
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l’absence de barrière physique (Rutledge et al., 2010c; Benson et al., 2012). Les meutes 
de loups de l’Est sont séparées les unes des autres ainsi que des autres formes de Canis 
dans l’espace (Benson et Patterson, 2013a). 
 

La signature génétique unique pourrait aussi être reliée à l’homogamie et/ou à la 
sélection défavorable à l’introgression nucléaire par les coyotes de l’Est (Rutledge et al., 
2010c) parce que les loups de l’Est se distinguent sur le plan écologique par l’habitat et les 
besoins énergétiques associés à la grande taille des proies (Benson et al., 2012; Rutledge 
et al., 2010c). Loveless (2010) a laissé entendre que le rétablissement de la structure 
sociale naturelle dans le parc Algonquin (Rutledge et al., 2010e) pourrait être à l’origine de 
l’efficacité accrue de la prédation par les orignaux grâce à l’apprentissage transmis entre 
les membres d’une famille. La signature génétique unique n’est probablement pas due à 
une dérive génétique, car cette dernière est le plus souvent associée à des populations 
isolées, et le parc Algonquin n’est pas isolé. Le flux génique peut se produire dans 
l’ensemble de la région, mais le génotype des Canis dans le parc Algonquin se maintient 
au moins depuis les années 1960, probablement à cause de l’homogamie (Rutledge et al., 
2011). En outre, la diversité génétique est relativement élevée (hétérozygotie observée de 
0,645; Rutledge et al., 2010c) et il n’y a aucun signe de consanguinité (Rutledge et al., 
2010e). 

 
Loup roux et loup de l’Est 
 

D’après l’hypothèse des trois espèces, il est possible que le loup de l’Est et le loup 
roux soient la même espèce. Les données issues des microsatellites autosomaux semblent 
indiquer un chevauchement dans leur signature génétique (Wilson et al., 2000; Kyle et al., 
2006, 2008; Murray et Waits, 2008; Rutledge et al., 2012), et l’analyse phylogénétique des 
48 000 SNP porte à croire que les loups du parc Algonquin sont en position basale par 
rapport aux loups roux au sein d’une lignée nord-américaine (Rutledge et al., 2012). L’aire 
de répartition aurait probablement compris les régions de l’est des États-Unis et les régions 
du sud de l’Ontario et du Québec, une aire de répartition correspondant en grande partie 
aux forêts tempérées de l’est et à la répartition historique du cerf (Nowak, 1995, 2002, 
figure 3).  
 

La population de loups roux existante a été produite dans le cadre d’un programme de 
reproduction en captivité qui a commencé avec 14 animaux capturés dans la région Texas-
Louisiane durant les années 1970. Ces animaux avaient été identifiés comme des loups 
roux en fonction de critères morphométriques et de leurs vocalisations (McCarley et Carley, 
1979). Certains de leurs descendants ont été relâchés en Caroline du Nord et maintenant, 
ils se reproduisent (USFWS, 2015b). Les premiers reproducteurs renfermaient cependant 
du matériel génétique du coyote (vonHoldt et al., 2011), du chien et/ou du loup gris (Hailer 
et Leonard, 2008; Wilson et al., 2012) et, malgré la gestion contrôlée de la reproduction, on 
craint que l’échantillon de loup roux existant ne soit pas une représentation complète du 
génome du loup roux. Ainsi, l’utilisation d’un échantillon génétique actuel pour déterminer si 
les animaux étaient de la même espèce est compromise. 
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Inscription des espèces en voie de disparition 
 

Le problème de taxinomie a eu des incidences sur la liste des espèces en voie de 
disparition aux États-Unis. En mai 2011, le Fish and Wildlife Service des États-Unis 
(USFWS) a officiellement reconnu le loup de l’Est comme une espèce distincte (C. lycaon), 
mais il est revenu sur sa déclaration en décembre 2011. Une analyse de la taxinomie des 
hybrides, des sous-espèces et des espèces de Canis en Amérique du Nord a donc été faite 
(Chambers et al. 2012), et a constitué la base d’une proposition de décision sur l’inscription 
par l’USFWS. D’après les données recueillies par vonHoldt et al. (2011), l’USFWS a 
entrepris un exercice de consultation auprès d’un groupe d’experts (NCEAS, 2014) pour 
examiner l’analyse de Chambers et al. (2012). Il importe de souligner que l’analyse de 
Chambers et al. (2012) ne portait pas sur le loup de l’Est (tel qu’il est défini dans le présent 
rapport), parce que ces chercheurs ont combiné tous les Canis dans la région Québec-
Grands Lacs en un seul « loup de l’Est (Canis lycaon) » alors que dans le présent rapport, 
on soutient que le loup de l’Est ne fait référence au Canis que dans le centre de l’Ontario et 
le sud du Québec (voir l’annexe B; la figure 4). Dans son rapport, le NCEAS (2014) conclut 
qu’il n’y a pas de consensus sur la taxinomie des Canis : les partisans de l’hypothèse des 
deux espèces et ceux de l’hypothèse des trois espèces conviennent qu’ils sont en 
désaccord (NCEAS, 2014). Dans son rapport, le NCEAS ne conclut pas que le loup de 
l’Est est une espèce non valide, mais uniquement qu’il n’y a pas de consensus sur la 
taxinomie des Canis, et que Chambers et al. (2012) n’ont pas suffisamment bien mis en 
évidence ce point de vue; par conséquent, la proposition de décision n’est pas fondée sur 
les « meilleures données scientifiques disponibles ». 

 
En dépit du débat, il existe un consensus sur le fait que les populations actuelles des 

loups roux et des loups de l’Est possèdent une certaine partie du génome du coyote. Aussi, 
on s’entend sur le fait que le coyote de l’Est est un hybride, qui est maintenant présent 
dans tout l’est de l’Amérique du Nord. Ces Canis se sont établis grâce à l’expansion 
naturelle de l’aire de répartition et à l’interaction. Le problème des hybridations, en 
particulier dans les milieux modifiés par l’humain, soulève des questions sur les limites de 
la notion d’espèce et de la nomenclature taxinomique comme base pour la gestion des 
espèces qui ne sont pas « pures » (Wilson et al., 2012). La controverse sur l’intégration 
d’hybrides possibles comme le loup roux parmi les espèces en voie de disparition 
protégées a donné lieu à de nombreuses discussions sur l’identification des espèces 
d’après leurs caractéristiques écologiques et comportementales et non uniquement leurs 
caractéristiques génétiques (p. ex. Theberge, 1991; Nowak, 1992; Phillips et Henry, 1992). 
Dowling et al. (1992) ont fait observer que l’ESA visait à protéger les formes distinctives 
sans égard au fait qu’elles trouvent leur place dans la notion d’espèces. L’Endangered 
Species Act des États-Unis reconnaît les unités évolutionnaires significatives et, dans le 
cadre de son application, la Loi sur les espèces en péril du Canada reconnaît une définition 
élargie d’espèce sauvage; ces deux lois facilitent donc la protection d’entités distinctes et 
importantes d’un rang inférieur à celui d’espèce. 
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Annexe B – Identification des loups de l’Est 
 

Certains individus doivent être assignés à la population des loups de l’Est au Canada, 
car l’aire de répartition du loup de l’Est comprend des Canis de génotypes mixtes. 
L’assignation d’individus comme les loups de l’Est est fondée sur l’analyse de marqueurs 
génétiques microsatellites autosomaux nucléaires hérités des deux parents en raison de : 
a) l’introgression d’haplotypes de l’ADNmt et du chromosome Y du loup de l’Est chez le 
loup boréal/des Grands Lacs (Rutledge et al., 2010c) et le coyote de l’Est (Way et al., 
2010) à l’échelle de l’aire de répartition de ces espèces; b) la divergence ADNmt-ADN 
nucléaire observée dans l’ensemble des systèmes animaux, dont le genre Canis (Toews et 
Brelsford, 2012); et c) la possibilité d’un tri des lignées incomplet de l’ADNmt entre le loup 
de l’Est et les coyotes (Wheeldon et White, 2009).  

 
Les méthodes d’identification des formes de Canis font habituellement appel à 

12 marqueurs microsatellites autosomaux pour la réalisation des tests d’assignation dans 
un cadre analytique bayésien intégré au logiciel STRUCTURE 2.3 (Hubisz et al., 2009). 
D’après les tests de simulation (Rutledge et al., 2010c), un score d’assignation Q ≥ 0,8 (où 
Q est la probabilité d’appartenance à un groupement) obtenu avec le logiciel 
STRUCTURE 2.3 (Hubisz et al., 2009) est établi comme critère pour une identification 
fiable du loup de l’Est. Les individus présentant une valeur Q inférieure à 0,8 sont 
considérés comme étant d’ascendance mixte (c.-à-d. possédant un mélange d’allèles 
nucléaires issus d’au moins deux des trois formes de Canis). Avec cette méthode, les 
échantillons peuvent être assignés à l’une des trois formes de Canis, soit le loup de l’Est, le 
loup boréal/des Grands Lacs ou le coyote de l’Est, ou identifiés comme étant 
« d’ascendance mixte », ce qui signifie que l’hybridation était manifeste entre deux ou trois 
formes de Canis. 

 
L’utilisation de la valeur seuil Q < 0,8 repose sur les modes de transmission 

héréditaire de base, la littérature, des analyses et certaines hypothèses. Le mode de 
transmission héréditaire de base désigne tout hybride F1 possédant une valeur Q égale à 
0,5 et qui devient égale à 0,75 s’il y a recroisement avec un parent. L’utilisation d’une 
valeur Q supérieure à 0,8 permet d’éviter que de tels cas soient inclus. La notion de valeur 
seuil Q a été validée ailleurs (p. ex. Vähä et Primmer, 2006) de même qu’avec l’analyse de 
simulations d’hybrides qui a révélé une forte démarcation du loup de l’Est à l’intérieur et à 
l’extérieur du parc Algonquin, une conséquence que l’on croit reliée aux effets de la récolte 
de loups de l’Est et aux taux d’introgression des gènes du coyote (voir l’annexe A – 
« Mécanisme »). Benson et al. (2012) ont analysé la validité des assignations selon la 
valeur Q < 0,8 à l’aide de méthodes d’ACP et ont découvert que le taux de conformité entre 
les assignations du logiciel STRUCTURE et celles de la méthode d’ACP était de 90 %. La 
méthode de la valeur Q est une méthode d’identification courante des formes de Canis 
(p. ex. Veradri et al,. 2006; Benson et al., 2012; Wheeldon et al., 2013). 
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Avec la méthode de la valeur seuil Q, une hypothèse sur ce que serait un génotype 
« pur » de loup de l’Est doit être formulée. Cependant, pour caractériser un loup de l’Est 
pur, nous n’avons pas suffisamment de spécimens recueillis avant l’arrivée des coyotes. 
L’utilisation de la valeur seuil Q ≥ 0,8 pour l’identification du loup de l’Est détermine le 
nombre d’animaux et de sites présentant ce qui est considéré comme un loup de l’Est. 
Même si Q ≥ 0,8 est un seuil valable, une carte des animaux dont la valeur Q est égale à 
0,75 permettrait d’identifier plus d’animaux et, par conséquent, de déterminer la mesure 
dans laquelle le loup de l’Est est limité aux zones protégées, comme cela semble le cas. Il 
a été impossible de produire une telle carte parce que les sites correspondant aux 
457 échantillons analysés au Québec (Rutledge et White, 2014) n’étaient connus que pour 
les 11 spécimens présentant une valeur Q ≥ 0,8. Dans la région du parc Algonquin, si la 
valeur Q était modifiée pour 0,75 et/ou 0,85, le nombre d’animaux assignés à une catégorie 
de Canis ou à une autre varierait de plus de 10 % pour certaines zones échantillonnées 
(C. Kyle, données inédites). De plus, dans certaines régions échantillonnées où on ne 
trouve pas de loups de l’Est dont la valeur Q est supérieure à 0,8, il y a des animaux dont 
la valeur Q est supérieure à 0,75. Il est alors possible que la taille de la population de loups 
de l’Est varie, mais uniquement d’un petit nombre par rapport à l’estimation fondée sur la 
valeur seuil Q ≥ 0,8 (tableau 2). L’aire de répartition (zone d’occurrence) ne changerait 
probablement pas, car elle englobe déjà une vaste zone où il y a eu quelques mentions. En 
résumé, l’utilisation du seuil Q ≥ 0,8 est la méthode qui a le plus d’appui et qui semble 
donner une représentation relativement bonne de la répartition et de la taille de la 
population.  
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Annexe C : Calculateur des menaces 
 

Espèce Loup de l’Est 

          

Date : 12/02/2015    

Évaluate
urs : 

Membres : Dave Fraser (modérateur), Graham Forbes (coprésident SCS MT), Scott Reid (Ont.), Isabelle Gauthier (Qc) 
Experts externes : Jeff Bowman (membre SCS MT), Brent Patterson (Ont.), Nathalie Tessier (Qc), Antoine St-Louis (Qc), Sylvain 
Giguère (SCF-Qc), Pierre-André Bernier (SCF-Qc), John Benson 

          

  
  

Guide pour le calcul de l’impact global des 
menaces : 

Comptes des menaces de niveau 1 selon l’intensité de leur 
impact 

  Impact des menaces Maximum de la plage 
d’intensité 

Minimum de la plage 
d’intensité 

  A Très élevé 0 0 
  B Élevé 1 0 
  C Moyen 2 2 
  D Faible 1 2 

    
Impact global des menaces calculé :  Très élevé Élevé 

 
Menace Impact  

(calculé) 
Portée  

(10 prochaines 
années) 

Gravité  
(10 ans ou 

3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

1 Développement 
résidentiel et 
commercial 

D Faible Petite 
(1-10 %) 

Extrême  
(71-100 %) 

Élevée  
(continue) 

  

1.1 Zones 
résidentielles et 
urbaines 

D Faible Petite 
(1-10 %) 

Extrême  
(71-100 %) 

Élevée  
(continue) 

D’après la zone d’occurrence de 
l’espèce indiquée à la figure 4 du 
rapport. 
Portée : tous sont d’accord que les 
nouveaux aménagements seraient 
inférieurs à 10 %. 
Gravité : d’après la population qui 
sera touchée par les nouvelles zones 
résidentielles et urbaines (et non 
uniquement le nombre de mortalités). 
* L’impact est extrêmement élevé si 
l’on tient compte des nouveaux 
aménagements urbains, mais les 
loups peuvent utiliser les zones de 
villégiature/résidentielles qui restent 
relativement rurales. 
* En Ontario, le loup de l’Est est 
absent des zones urbaines. 
* Au Québec, on s’attend à une 
hausse de la construction de chalets.  
 
Remarque : peut-être à revoir 
compte tenu de l’incertitude au 
Québec; le Québec tient compte 
des mortalités uniquement en 
fonction des nouveaux 
aménagements (ainsi 
négligeables), car les loups 
quitteraient la zone. 
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 

années) 

Gravité  
(10 ans ou 

3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

1.2 Zones 
commerciales et 
industrielles 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Extrême  
(71-100 %) 

Élevée  
(continue) 

Portée 
* Le Québec suggère une petite 
(1-10 %) portée, mais pourrait être 
d’accord avec une portée 
négligeable. 
* Il se pourrait que de nouveaux 
centres commerciaux soient 
construits en Ontario, mais cela ne 
devrait pas faire augmenter la portée 
à un niveau supérieur à 1 %. 

1.3 Zones 
touristiques et 
récréatives 

D Faible Petite 
(1-10 %) 

Élevée - 
Modérée  
(11-70 %) 

Élevée  
(continue) 

Portée 
* Qc - petite (1-10 %) 
* L’Ontario est saturé de terrains de 
golf et n’appuiera probablement pas 
l’aménagement d’autres terrains de 
golf dans les 10 prochaines années; 
petite (1-10 %) en fonction d’autres 
installations récréatives (p. ex. 
camps d’été, chalets, etc.). 

2 Agriculture et 
aquaculture 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée - 
Légère  
(1-70 %) 

Modérée  
(peut-être à 
court terme, 
< 10 ans) 

  

2.1 Cultures 
annuelles et 
pérennes de 
produits autres 
que le bois 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée - 
Légère  
(1-70 %) 

Modérée  
(peut-être à 
court terme, 
< 10 ans) 

Portée : négligeable selon une 
entente Ont./Qc 
Gravité :  
* La plupart des loups sont dans des 
zones protégées; cependant, les 
données de répartition sont limitées 
lorsque les loups se déplacent entre 
les parcs; une plage est utilisée pour 
indiquer l’incertitude. 
* En Ontario, le couvert forestier 
s’accroît et l’étendue des terres 
agricoles diminue; encore une fois, si 
on ne sait pas où les loups vont 
lorsqu’ils sont à l’extérieur du parc, 
beaucoup d’incertitude demeure. 

2.2 Plantations pour 
la production de 
bois et de pâte 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(continue) 

* Ont. : ne représentent pas un 
enjeu. 
* Qc : représenteront une certaine 
menace. 

2.3 Élevage de 
bétail 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Inconnue Élevée  
(continue) 

Gravité 
* Ont. : l’élevage pourrait s’accroître. 
* Qc : entre le parc Algonquin et les 
parcs dans l’est de l’aire de 
répartition, il y a beaucoup 
d’incertitude. 

3 Production 
d’énergie et 
exploitation 
minière 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Extrême  
(71-100 %) 

Élevée  
(continue) 

  

3.1 Forage pétrolier 
et gazier 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable  
(passée ou 
aucun effet 
direct) 

* Ont. : pas d’enjeu connu. 
* Qc : on croit qu’il y en aura un peu. 

3.2 Exploitation de 
mines et de 
carrières 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Extrême  
(71-100 %) 

Élevée  
(continue) 

Portée 
* Ont. : l’impact pourrait être plus 
important, mais il serait près de la 
limite inférieure d’une portée jugée 
petite (1-10 %); cependant, d’après 
la figure 4a, la plus grande partie 
touche le Québec et on s’entendra 
pour une portée négligeable (< 1 %). 

3.3 Énergie 
renouvelable 

            



 

71 

Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 

années) 

Gravité  
(10 ans ou 

3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

4 Corridors de 
transport et de 
service 

CD Moyen - 
Faible 

Généralisée  
(71-100 %) 

Modérée - 
Légère  
(1-30 %) 

Élevée  
(continue) 

  

4.1 Routes et voies 
ferrées 

CD Moyen - 
Faible 

Généralisée  
(71-100 %) 

Modérée - 
Légère  
(1-30 %) 

Élevée  
(continue) 

Portée : généralisée (71-100 %) 
parce que cela comprend toutes les 
routes (dont celles utilisées pour 
l’exploitation forestière/minière) 
Gravité : plage utilisée pour signaler 
l’incertitude. 
* Ont. : des animaux meurent 
certainement sur les routes, mais il 
ne s’agit pas d’une cause majeure du 
déclin de la population. Il y a eu 
quelques cas de mortalité sur les 
routes récemment (p. ex. route 116), 
mais il s’agit d’un petit nombre. 
* Qc : il existe peu de données, mais 
les chiffres pourraient être plus 
élevés. Selon une récente étude, 
6 loups sur 60 ont été tués; par 
contre, on ignore s’il s’agissait de 
loups de l’Est ou d’hybrides. 

4.2 Lignes de 
services publics 

  Négligeable Petite 
(1-10 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(continue) 

Portée : ne tient compte que des 
nouvelles lignes de services publics. 
* Ont. : aucun nouvel aménagement 
qui pourrait toucher la population; 
< 1 %. 
* Qc : près de 1 %, mais on ignore si 
d’autres zones seront touchées dans 
les années à venir. 

5 Utilisation des 
ressources 
biologiques 

BC Élevé - 
Moyen 

Grande  
(31-70 %) 

Élevée - 
Modérée  
(11-70 %) 

Élevée  
(continue) 

  

5.1 Chasse et 
capture 
d’animaux 
terrestres 

BC Élevé - 
Moyen 

Grande  
(31-70 %) 

Élevée - 
Modérée  
(11-70 %) 

Élevée  
(continue) 

Portée : tient compte de la chasse et 
légale et illégale et des prises 
accidentelles. Une grande proportion 
de la population se trouve dans le 
parc Algonquin; une portée 
généralisée (71-100 %) serait trop 
élevée.  
* Ont. : une fois qu’ils ont quitté la 
zone protégée, les loups sont 
beaucoup plus menacés. À 
l’extrémité est, le braconnage/la 
récolte ne sont pas permis. 
Gravité : plage utilisée pour signaler 
l’incertitude. 
* Qc : dépend des divers groupes et 
de la proportion d’animaux qui vont à 
l’extérieur de la zone protégée; n’est 
peut-être pas élevée à certains 
endroits. 

5.2 Cueillette de 
plantes 
terrestres 

          Ne représente pas un enjeu. 

5.3 Exploitation 
forestière et 
récolte du bois 

          Ne représentent pas un enjeu.  
* Ont. : pourraient être un avantage 
sur une période de 10 ans. 

5.4 Pêche et récolte 
de ressources 
aquatiques 

          Ne représentent pas un enjeu. 

6 Intrusions et 
perturbations 
humaines 

  Négligeable Généralisée  
(71-100 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(continue) 
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 

années) 

Gravité  
(10 ans ou 

3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

6.1 Activités 
récréatives 

  Négligeable Généralisée  
(71-100 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(continue) 

Portée 
* Qc : la pratique de la motoneige est 
très importante. 
* Ont. : élevée si les activités comme 
le canotage et d’autres activités 
pratiquées au chalet sont prises en 
considération.  

6.2 Guerre, troubles 
civils et 
exercices 
militaires 

          Ne représentent pas un enjeu. 

6.3 Travail et autres 
activités 

          Ne représentent pas un enjeu. 

7 Modifications 
des systèmes 
naturels 

  Négligeable Restreinte - 
Petite 
(1-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(continue) 

  

7.1 Incendies et 
suppression des 
incendies 

  Négligeable Restreinte - 
Petite 
(1-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(continue) 

  

7.2 Gestion et 
utilisation de 
l’eau et 
exploitation de 
barrages 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Extrême  
(71-100 %) 

Élevée  
(continue) 

  

8 Espèces et 
gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques  

C Moyen Généralisée  
(71-100 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée  
(continue) 

  

8.1 Espèces 
exotiques (non 
indigènes) 
envahissantes 

  Inconnu Généralisée  
(71-100 %) 

Inconnue Élevée  
(continue) 

Portée 
* Ont. : serait généralisée (71-
100 %).  
Remarque : chiffres fondés sur des 
études menées en 2007 (une 
mauvaise année); probablement 
11 % des animaux sont morts. 
* Qc : aucune donnée. 
Gravité : inconnue. 
* L’Ontario peut fournir des chiffres 
précis sur la mortalité, mais ne peut 
faire une meilleure estimation de la 
gravité. 
 
Remarque : la question du 
matériel génétique du coyote est 
traitée en 8.3 

8.2 Espèces 
indigènes 
problématiques 

  Inconnu Grande  
(31-70 %) 

Inconnue Élevée  
(continue) 

Portée : quel pourcentage des loups 
de l’Est est touché par des espèces 
indigènes problématiques? 
* Ont. : tous les animaux qui sont à 
l’extérieur du parc Algonquin. 
 
Remarque : il s’agit d’un facteur 
limitatif plutôt que d’une menace; 
traitées comme un facteur limitatif 
dans le rapport. 

8.3 Matériel 
génétique 
introduit 

C Moyen Généralisée  
(71-100 %) 

Modérée  
(11-30 %) 

Élevée  
(continue) 

Gravité 
* Ont. : n’importe quel loup quittant le 
parc Algonquin pourrait avoir des 
gènes de chien/coyote dans une 
proportion de plus de 30 %, mais on 
peut convenir d’une plage de 11 à 
30 % pour toutes les populations. 

9 Pollution             
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 

années) 

Gravité  
(10 ans ou 

3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

9.4 Déchets solides 
et ordures 

  Négligeable Petite 
(1-10 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée  
(continue) 

Ne comptent pas dans le calcul de 
l’impact global. 
* Score fondé sur le Québec, mais 
cela pourrait en fait avoir un effet 
positif. 
* Ont. : les sites d’enfouissement/ 
déchets ont un impact (positif et 
négatif) sur les loups. 

9.5 Polluants 
atmosphériques 

            

9.6 Apports 
excessifs 
d’énergie 

            

10 Phénomènes 
géologiques 

          Ne représentent pas un enjeu. 
 

11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiques 
violents  

          Inconnus. Les changements 
climatiques ne datent pas d’assez 
longtemps pour que l’on observe des 
modifications. À long terme, la 
densité des orignaux (et des cerfs) 
pourrait changer et toucher la 
population des loups. 

11.1 Déplacement et 
altération de 
l’habitat 

          Inconnus 
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